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1. Présentation de STORENGY SA et de ses actionnaires 

1.1  Présensation de STORENGY SA 

STORENGY SA, aussi appelée STORENGY France est une Société Anonyme à conseil d’administration, 
filiale d’ENGIE. Son siège social et bureaux sont situés au 12 rue Raoul Nordling 92270 Bois-Colombes 
(proche de Paris), RCS Nanterre B : 487 650 632.  
Adresse internet : www.storengy.com 
 
STORENGY est présentée plus en détail dans la pièce n°2, « Capacités techniques », et en quelques 
lignes ci-après : 

 
STORENGY hérite de l’activité historique de Gaz de France sur les stockages souterrains de gaz naturel. 
Storengy, un des leaders mondiaux dans son activité, exploite l’ensemble des titres de concessions de 
stockage d’ENGIE en France et en Europe. Storengy est un opérateur historique du sous-sol, 
expérimenté et reconnu nationalement et internationalement. Storengy conçoit, construit, développe, 
exploite et réalise la maintenance des sites de stockages souterrains de gaz naturel, plus de 600 forages 
en France au quotidien,  depuis  plus  de  60  ans  en  France  dans  des  environnements  géologiques  
variés  (aquifère,  cavités salines, déplété) à plus de 1000 mètres de profondeur dans le sous-sol sur 
plus de 21 sites en Europe.  
 
Fort de son expertise sous-sol, STORENGY ambitionne d’étendre son activité vers le stockage 
d’hydrogène en cavité saline, chainon indispensable du développement de la filière hydrogène en 
France et en Europe. Concernant cette nouvelle activité, Storengy est le premier opérateur européen 
à réaliser un test pilote de stockage d’hydrogène en cavité saline. Ce test, réalisé au travers du projet 
HyPSTER, permettra à STORENGY de recueillir l’ensemble des données techniques et retours 
d’expérience afin de développer ce nouveau type de stockage à grande échelle. Les résultats de ce 
pilote seront disponibles à l’horizon 2024 et alimenteront le projet Storgr’hyn à chaque phase de sa 
réalisation. Storengy a un portefeuille de projets variés en France et à l’international précisés dans la 
pièce n°2. 
 
Un extrait K-bis est fourni dans  la pièce n°2 « Capacités financières ». 

1.2  Présentation de STORENGY SAS 

STORENGY SAS porte l'animation de l'ensemble de l'entité STORENGY et est le relai avec le Groupe 
ENGIE. Elle est en charge des activités de développement en France et à l'international (en dehors de 
l'Allemagne et du Royaume-Uni où le développement est porté par STORENGY Deutschland et 
STORENGY UK). Cette entité regroupe l'ensemble des expertises de la Business Unit (BU) dans la 
production et le stockage des gaz naturel et renouvelables et dans la géothermie. 200 personnes 
travaillent au sein de STORENGY SAS et sont basées au siège de Bois-Colombes et au Groupe 
d’Intervention sur Puits à Beynes. 

STORENGY SAS est composée de plusieurs entités, chacune portant des enjeux spécifiques à un marché 
ou à une géographie. 

http://www.storengy.com/
http://www.storengy.com/
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Elle est composée de plusieurs entités dédiées à des enjeux spécifiques : 

STORENGY France ou STORENGY SA est en charge de l'activité régulée de stockage souterrain de gaz 
en France. 600 personnes travaillent au sein de STORENGY France et sont basées sur les 14 sites de 
stockage et au siège à Bois-Colombes. STORENGY France est porteuse du projet Storgr’Hyn. 

STORENGY Deutschland est en charge de l'activité de stockage souterrain de gaz et des 
développements en Allemagne. 150 personnes travaillent au sein de STORENGY Deutschland et sont 
basées sur les 6 sites de stockage, au Dispatching de Hanovre et au siège de Berlin. 

STORENGY UK est en charge de l'activité de stockage souterrain de gaz et des développements au 
Royaume-Uni. Basées sur le site de Stublach, 50 personnes travaillent au sein de STORENGY UK. 

ENGIE BiOZ est en charge du développement et de l'exploitation des unités de production de 
biométhane en France. 70 personnes travaillent au sein d'ENGIE BiOZ et sont basées sur les unités de 
méthanisation ou dans les agences régionales (Rennes, Rouen, Paris, Lyon, Nancy, Aix en Provence et 
Bordeaux).  

Biogas Plus comprend trois sociétés aux Pays-Bas + une société qui a été créée en janvier 2020 en 
France. Biogas Plus a pour activité l’ingénierie et la construction d’unités de méthanisation, avec des 
solutions s’adressant à tous les segments de marché, depuis la méthanisation à la ferme jusqu’à des 
unités de méthanisation industrielle de plus grandes dimensions. Biogas Plus dispose d’un portefeuille 
de clients ou prospects sur les deux pays où il est présent (Pays-Bas et France). 

Azola est une start-up en charge des activités de liquéfaction et de stockage du biométhane en Europe. 
L'équipe Azola est composée de 4 personnes basées à Bois-Colombes. 

 

Figure 1 : Organisation de Storengy 

 

STORENGY SAS regroupe l’ensemble des expertises mobilisables pour les projets de ses filiales. 
STORENGY SAS travaille en parfaite collaboration avec l’ensemble des acteurs de STORENGY SA en 
mobilisant ses moyens pour accompagner les projets à la demande de STORENGY SA. 

 

http://www.storengy.com/
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Ce partenariat entre les deux entités STORENGY est formalisé dans un contrat cadre de prestations 
techniques communément appelé « contrat long-terme ». Celui-ci permet d’articuler et de suivre les 
prestations techniques d’expertises de STORENGY SAS à STORENGY FR. il est spécifié dans ce 
contrat en préambule: 

« STORENGY France est une filiale du Groupe ENGIE spécialisée dans l’exploitation de stockages 
souterrains de gaz naturel sur le territoire français et la commercialisation de leurs capacités. 
 
Le cadre législatif et réglementaire régissant l’accès aux stockages de gaz a été modifié par l’article 
12 de la loi n°2017-1839 du 30 décembre 2017 mettant fin à la recherche ainsi qu’à l’exploitation des 
hydrocarbures et portant diverses dispositions relatives à l’énergie et à l’environnement et ses textes 
d’application. 
 
Cette réforme, entrée en vigueur au 1er janvier 2018, se traduit, notamment, par l’établissement des 
revenus autorisés des opérateurs de stockage français, dont STORENGY France fait partie, par la 
Commission de régulation de l’énergie. 
 
Afin d’accompagner cette réforme, il a été décidé de séparer les activités réglementées de stockage 
de gaz naturel en France du reste des autres activités non réglementées, tout en maintenant 
l’ensemble de ces activités au sein du Groupe Engie, dans un ensemble cohérent, sous le contrôle 
d’une nouvelle société : STORENGY. 
 
Afin de répondre aux exigences réglementaires en matière de capacités techniques, STORENGY France 
dispose de moyens en propre et de moyens externalisés pour l’exercice de ses activités réglementées. 
 
Au titre des moyens en propre, elle s’appuie notamment sur les compétences et l’expertise de la 
Direction de l’Opérateur Industriel, en charge de l’exploitation et de la maintenance des installations. 
Au titre des moyens externalisés, STORENGY France a recours, au moyen d’un contrat de prestations 
techniques conclu avec STORENGY le 1er octobre 2018, à l’expertise technique des équipes de la 
Direction Expertise Industrielle & Solutions pour l’Energie de STORENGY. ». 

Ainsi, les ressources et compétences de STORENGY SAS seront mobilisées dans le cadre du projet 
Storgr’hyn en appui de STORENGY SA.  

1.3  Présentation des actionnaires de STORENGY détenant plus de 3% du capital 

La société STORENGY compte 1 actionnaire.  
 

Liste des actionnaires ayant plus de 3% du capital social au 31/01/2023 :  
ENGIE SA dont le siège social est 1, place Samuel de Champlain, Faubourg de l’Arche, 92930 Paris La 
Défense qui détient 100% du capital de STORENGY SAS. 

 
ENGIE SA, entreprise du CAC 40, leader dans le domaine de l’énergie, avec une activité France et 
internationale : 
https://www.engie.com/groupe/qui-sommes-nous 
 

http://www.storengy.com/
https://www.engie.com/groupe/qui-sommes-nous
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« Nous sommes un groupe mondial de référence dans l’énergie bas carbone et les services. Avec nos 
101 500 collaborateurs, nos clients, nos partenaires et nos parties prenantes, nous sommes engagés 
chaque jour pour accélérer la transition vers un monde neutre en carbone, grâce à des solutions plus 
sobres en énergie et plus respectueuses de l’environnement. Guidés par notre raison d’être, nous 
concilions performance économique et impact positif sur les personnes et la planète en nous appuyant 
sur nos métiers clés (gaz, énergies renouvelables, services) pour proposer des solutions compétitives à 
nos clients. » 

Engie est un acteur pleinement impliqué dans la transition écologique et le développement des 
énergies renouvelables. Ses ambitions se concentrent autour de trois axes majeurs : 

- Accélérer le développement des énergies renouvelables en leur consacrant près de 45 % des 
investissements de croissance d’ici 2023. L’objectif : installer 3 GW de capacité supplémentaire 
en 2021, puis 4 GW/an de 2022 à 2025 et enfin 6 GW à partir de 2026. 

- Dans les Energy solutions, l’objectif est d'ajouter 8 GW d’infrastructures énergétiques 
décentralisées bas carbone d’ici 2025. 

- Convaincu que le gaz est un levier indispensable de la transition énergétique, Engie renforce 
son rôle de pionnier avec le développement d’une position forte dans les gaz renouvelables, 
en particulier dans l’hydrogène. Engie vise une capacité de production de 4 GW d’hydrogène 
renouvelable d’ici 2030, 700 km de réseaux dédiés et plus de 100 stations de recharge pour la 
mobilité hydrogène. 

 

Figure 2 : Stratégie ENGIE sur la transition écologique 
 

« Nous nous engageons avec un objectif ambitieux :  le Net Zéro Carbone en 
2045 pour nous et nos clients » 

 

http://www.storengy.com/
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1.4  Titres miniers de STORENGY SA et demandes en cours d’instruction 

Les titres miniers dont STORENGY SA est titulaire ou amodiataire sont ceux listés dans l’arrêté du 12 
décembre 2011 autorisant l’amodiation des concessions de stockage souterrain détenues par GDF 
Suez à STORENGY. Cet arrêté est fourni en annexe n°1. 

Les titres miniers en cours d’instruction de STORENGY SA se limitent à la demande de Permis exclusif 
de Recherche dit « Nancy » du projet Storgr’hyn, déposée le 28 décembre 2022. 

 

2. Exemplaire certifié conforme des statuts de la société STORENGY SA 

Un exemplaire certifié conforme des Statuts de la Société STORENGY SA (inscrite au Registre du 
Commerce sous le N° 487 650 632  R.C.S. NANTERRE B) dont le directeur général est M. Pierre 
CHAMBON est disponible en annexe n°2. 
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Annexe 1 : Arrêté du 12 décembre 2011 relatif aux titres miniers de STORENGY 
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Annexe 2 : Exemplaire certifié conforme des statuts de STORENGY SA 
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1. Introduction 

La société STORENGY SA souhaite obtenir un permis exclusif de recherche de stockage souterrain afin 
de mener des études et travaux d’exploration. L’objectif est de confirmer la présence d’une couche de 
sel en sous-sol adaptée au développement de stockages d’hydrogène en cavités salines. La présente 
demande de permis exclusif de recherche dit « Est-Sélestat » est en lien direct avec les deux autres 
demandes déposées dans l’Est de la France : « Nancy » et « Nord-Mulhouse ». Ces trois demandes de 
permis exclusif de recherche sont intégrées au même projet global : « Storgr’hyn ». 

STORENGY SA portera les investissements nécessaires à l’ensemble de ces opérations. 

STORENGY SA dispose de ses propres capacités financières dont la description est réalisée dans le 
présent document. 

2. Capacités financières de STORENGY SA 

STORENGY SA est une Société Anonyme. 

Un extrait du KBIS de STORENGY SA est disponible en Annexe n°1. 

Les bilans et comptes de la société de ces trois dernières années sont disponibles en Annexe n°2, 
incluant les engagements hors bilan ainsi que le détail des bilans financiers. Le bilan 2022 n’étant pas 
approuvé à ce jour, les trois derniers bilans sont ceux allant de 2019 à 2021. 

 

3. KBIS de l’actionnaire STORENGY SAS 

STORENGY SAS est une Société à Action Simplifiée.  
 
Un extrait du KBIS de STORENGY SAS est disponible en Annexe n°3.  
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Annexe 2 : Trois derniers bilans de STORENGY SA 

 

 

 

 

Voir pièce jointe « Capacités financières_PER_EST SELESTAT ANNEXE 2 bilans 
STORENGY FRANCE - RCA 2021- 2019» 

  

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 
8 

 

STORENGY 
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

Annexe 3 : KBIS de STORENGY SAS 

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 
9 

 

STORENGY 
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

 

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 
10 

 

STORENGY 
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

 

http://www.storengy.com/


  

 

 

  

 

 

 

STORENGY  
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

PROJET STORGR’HYN 
- 

PER EST SELESTAT 

 
 

Dossier de demande de Permis Exclusif de Recherche de 
stockage souterrain d’hydrogène. 

 
Capacités techniques du demandeur 

 

 

 
                                                                                                                                       

Avril 2023

http://www.storengy.com/


 

PROJET STORGR’HYN 
- 

PER EST SELESTAT 
 

 
Dossier de demande de Permis Exclusif de Recherche de 

stockage souterrain d’hydrogène. 

 

Capacités financières 
 

Avril 2023 
 
 

 

STORENGY 

Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 

1 

STORENGY  
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

SOMMAIRE 

 

1. INTRODUCTION ................................................................................................................................. 3 

2. PRESENTATION DES CAPACITES DE STORENGY .................................................................. 3 

2.1 Présentation de STORENGY ......................................................................................... 3 

2.1.1 Historique de STORENGY ...................................................................................... 3 

2.1.2 Ambitions de STORENGY ...................................................................................... 5 

2.1.3 Expertises et métiers chez STORENGY ............................................................... 8 

2.2 Liste des travaux d'exploration ou d'exploitation de mines ou des travaux de 
recherches auxquels l'entreprise a participé au cours des dernières années, 
accompagnée d'un descriptif sommaire des travaux les plus importants : ...... 10 

2.2.4 Références en développement de cavités salines et lessivage ...................... 11 

2.2.5 Références sur des projets Hydrogène ............................................................... 13 

2.2.6 Références en géothermie (exploration et forage) ............................................ 20 

3. PRESENTATION DES MOYENS HUMAINS ET TECHNIQUES ENVISAGES POUR 
L’EXECUTION DES TRAVAUX SUR LE PROJET STORGR’HYN ........................................... 25 

 

 
 
LISTE DES ANNEXES 

 
Annexe 1 : Liste des publications scientifiques et communications aux congrès par Storengy ............. 26 
 

  

LISTE DES FIGURES 
 
Figure 1 : Photo d’une installation de surface d’un site de stockage Storengy........................................... 4 
Figure 2 : Chiffres clés, année 2022 .................................................................................................................. 4 
Figure 3 : Expérience dans le domaine de la construction et l’exploitation de stockage en cavités 

salines .................................................................................................................................................................... 5 
Figure 4 : Comité de direction de Storengy ...................................................................................................... 5 
Figure 5 : Activité hydrogène ciblée .................................................................................................................. 6 
Figure 6 : Dorsale hydrogène européenne ....................................................................................................... 7 
Figure 7 : Capacités techniques de Storengy durant le cycle de vie d’un projet de stockage en cavités 

salines .................................................................................................................................................................... 8 
Figure 8 : Près de 34 km de carottes sont stockées dans la carothèque de Storengy ............................. 9 
Figure 9 : Exemple d’une modélisation géomécanique de deux cavités ..................................................... 9 
Figure 10 : La longue histoire de Storengy et l’hydrogène dans les stockages souterrains. .................. 11 
Figure 11 : Quelques exemples de cavités développées à Stublach, mesurées en 3D à l’aide d’un sonar spécialisé.

 .............................................................................................................................................................................. 12 
Figure 12 : Quelques exemples de cavités développées, par ordre chronologique (sonars). Les techniques de 

lessivage se sont affinées au cours du temps pour développer des cavités de plus en plus volumineuses et 

stables. .................................................................................................................................................................. 13 

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 

2 

STORENGY  
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

Figure 13 : Schéma descriptif du process de l’installation Methycentre .................................................... 14 
Figure 14 : Vue du projet METHYCENTRE en fin de construction – Octobre 2022 ................................ 15 
Figure 15 : Vue aérienne de l’implantation des installations du projet HyPSTER .................................................. 16 
Figure 16 : La chaine de production d’hydrogène du projet Hypster .................................................................... 17 
Figure 17 : Démonstrateur de stockage d’hydrogène dans la cavité EZ53 ........................................................... 17 
Figure 18 : Avancement des travaux du projet HyPSTER Novembre 2022 (de G. à D. : local supervision de la 

production H2, réseaux enterrés, murs pare-feux des platines de chargement des camions, mesures 

prévisionnelles dans le puits EZ53). ....................................................................................................................... 18 
Figure 19 : Vue du site de stockage de gaz de Géométhane à Manosque ............................................................ 18 
Figure 20 : Le stockage de Manosque au cœur du projet HyGreen Provence ....................................................... 19 
Figure 21 : Réseau de chaleur de Gentilly en 2016 ...................................................................................... 21 
Figure 22 : Forage de puits - Gentilly .............................................................................................................. 21 
Figure 23 : Projet géothermie à Bordeaux rive droite ................................................................................... 22 
Figure 24 : Vue du modèle 3D réalisé (en rouge les forages du projet). Coupe géologique du site pour 

le réservoir supérieur ......................................................................................................................................... 23 
Figure 25 : Vue du modèle 3D réalisé (en rouge les forages du projet) .. Coupe géologique du site pour 

le réservoir supérieur 23 
Figure 26 : Représentation des forages du projet ......................................................................................... 23 
Figure 27 : Préparation plateforme de forage du projet Bordeaux PGE .................................................... 24 
Figure 28 : Plateforme de forage sur le projet PGE à Bordeaux ................................................................. 24 
Figure 29 : Organisation pour mener à bien le programme d'étude et de mesures sur la durée du PER 

Est-Sélestat ......................................................................................................................................................... 25 

 

  

http://www.storengy.com/
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962690
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962697
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962698
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962700
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962700
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962701
https://engie-my.sharepoint.com/personal/lk6387_engie_com/Documents/Documents/Storgrhyn/Pièces%20PER%20pour%20Consultation%20publique/PER%20EST%20SELESTAT/2.1%20Capacités%20techniques_PER_Est-Selestat_consultation%20publique.docx#_Toc150962701


  

 

  

 

 

3 

STORENGY  
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

1. Introduction 

La société Storengy souhaite obtenir un permis exclusif de recherche de stockage souterrain afin de 
mener des études et travaux d’exploration. L’objectif est de confirmer la présence d’une couche de sel 
en sous-sol adaptée au développement de stockages d’hydrogène en cavités salines. La présente 
demande de permis exclusif de recherche dit « Est Sélestat » est en lien direct avec les deux autres 
demandes déposées dans l’Est de la France : « Nancy » en Meurthe-et-Moselle et « Nord Mulhouse » 
dans le Haut-Rhin. Ces trois demandes de permis exclusif de recherche sont intégrées au même projet 
global : « Storgr’hyn ». 

Les capacités techniques de STORENGY sont sollicitées sur ce permis pour réaliser l’exploration et 
déterminer la qualité du sous-sol pour le développement de cavités salines. 

L’article 4 du décret de n°2006 – 648 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, 
applicable au présent dossier, précise les attentes en matière de capacité techniques dans le dossier 
de demande : 

« Afin de justifier de ses capacités techniques, le demandeur d'un titre fournit à l'appui de sa demande 
(…): 

a) Les titres, diplômes et références professionnelles des cadres de l'entreprise chargés de la 
conduite et du suivi des travaux d'exploration ou d'exploitation de mines ou de la conduite des travaux 
de recherches, de création, d'essais, d'aménagement et d'exploitation de gîtes géothermiques ; 

b) La liste des travaux d'exploration ou d'exploitation de mines ou des travaux de recherches, de 
création, d'essais, d'aménagement et d'exploitation de gîtes géothermiques auxquels l'entreprise a 
participé au cours des trois dernières années, accompagnée d'un descriptif sommaire des travaux les 
plus importants. » 

Les capacités techniques de STORENGY mobilisées pour les travaux à mener, sont décrites dans le 
présent document (et annexes associées). 

2. Présentation des capacités de STORENGY 

2.1  Présentation de STORENGY 

2.1.1 Historique de STORENGY 

Storengy est un acteur Français historique sur le stockage de gaz naturel, reconnu aujourd’hui à 
l’international. Storengy est une filiale à 100% d’ENGIE créée le 31 décembre 2008. 

Le stockage souterrain est un outil indispensable au système gazier : il lui offre de la flexibilité. En effet, 
ce système de stockage assure une réponse rapide aux pics de consommation de gaz qui peuvent 
intervenir à certains moments de la journée et également une adaptation à la modulation saisonnière. 
Il contribue aussi à la sécurité de la fourniture d’énergie en permettant de faire face aux défaillances 
temporaires de sources d’approvisionnement de gaz naturel. 

http://www.storengy.com/
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Storengy exploite 21 sites de stockage souterrain en Europe de différentes natures : stockages en 
nappe aquifère, en cavités salines et en gisement déplété. Le parc de stockage de Storengy France 
représente à lui seul 10 milliards de m3 de capacité de stockage de gaz. 

 

Figure 1 : Photo d’une installation de surface d’un site de stockage Storengy 
 

Du fait de sa présence historique dans ce domaine d’activité, Storengy réunit les compétences 
nécessaires à la qualification des sites, à leur développement ainsi qu’à la commercialisation et 
l’exploitation de sites de stockage.  

 

Figure 2 : Chiffres clés, année 2022 
 

Concernant le domaine du stockage en cavités salines, Storengy développe et opère ce type de 
stockage depuis 1968. STORENGY a construit à ce jour 60 cavités et en opère 80 en Europe. L’expertise 
de Storengy dans ce domaine est reconnue si bien que des industriels du sel font appel à ses services 
sous formes de prestations diverses. De plus, des développements d’outils et de la recherche sont 
menés par Storengy afin de répondre toujours mieux aux problèmes opérationnels du lessivage et de 
l’exploitation.  

 

http://www.storengy.com/
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Figure 3 : Expérience dans le domaine de la construction et l’exploitation de stockage en cavités salines 

La stratégie de l’entité Storengy est définie en lien avec celle d'ENGIE par le Comité de Direction, qui 
s'assure également de sa mise en œuvre. Il partage le sens de la stratégie en interne et à l'externe pour 
permettre aux parties prenantes de s'engager dans le projet de l'entreprise. Il impulse le changement 
et accompagne les transformations pour adapter l'entreprise à son environnement. Il est garant de la 
bonne gestion de l'entreprise pour assurer sa pérennité et atteindre les objectifs. 

 

Figure 4 : Comité de direction de Storengy 

2.1.2 Ambitions de STORENGY 

La lutte contre le dérèglement climatique nécessite l’émergence des énergies renouvelables et leur 
positionnement comme sources crédibles d’alimentation des utilisateurs. 

Acteur impliqué dans la transition énergétique, Storengy développe depuis 2019 ses activités de 
production et stockage de gaz renouvelables avec un triple objectif : 

http://www.storengy.com/
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- un objectif environnemental en diminuant l’empreinte carbone liée à la consommation 
d’énergies, 

- un objectif social en soutenant les activités économiques environnantes et l’emploi local, 
- un objectif sociétal en valorisant les liens entre les habitants, les représentants des institutions 

publiques et les industries. 

En capitalisant sur son expertise et son savoir-faire historiquement liés au gaz naturel, Storengy adapte 
aujourd’hui ses solutions de stockage à tout type d’énergie. Storengy travaille activement sur le 
développement des énergies vertes afin d’intégrer les gaz renouvelables dans ses infrastructures  :  

- l’hydrogène, au travers notamment des projets Méthycentre et HyPSTER 
- le biométhane, par l’intermédiaire de sa filiale ENGIE Bioz 
- le méthane de synthèse, via le procédé de « power-to-gas » développé notamment pour les 

projets Methycentre et Pau Lescart.  

Un schéma de la stratégie de développement industriel des activités hydrogène de Storengy est 
proposé sur la figure ci-dessous : 

 

Figure 5 : Activité hydrogène ciblée 

L’objectif de Storengy est de maîtriser l’ensemble des étapes de fabrication des gaz verts (Hydrogène, 
biométhane et gaz de synthèse), de la production jusqu’à la distribution. 

Le projet Storgr’Hyn s’inscrit pleinement dans les objectifs de développement des énergies 
renouvelables et tout particulièrement dans le développement d’infrastructures pour l’hydrogène 
vert. Il s’insère dans l’ambition de Storengy à l’horizon 2030 de devenir une référence européenne sur 
le stockage d’hydrogène.  

Cette ambition peut se résumer en quelques chiffres clés : 

- Au moins 1 TWh de stockage d’hydrogène en 2030. 
- Au moins un stockage en opération avant 2030 dans chaque pays cœur (UK, FR, ALL). 
- Se préparer au cas le plus optimiste de la demande en hydrogène en 2050 (+15TWh). 
- Se focaliser sur les cavités salines pour le stockage. 
- Prévoir les investissements dès 2022 afin d’anticiper le marché émergent de l’hydrogène. 

 

http://www.storengy.com/
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Par le développement d’un stockage d’hydrogène dans le département du Bas-Rhin, le long de la 
dorsale hydrogène européenne, le projet Storgr’Hyn s’intègre pleinement dans les dynamiques de 
développement de l’hydrogène à l’échelle de l’Europe. Des synergies sur le pilotage de la 
consommation et de la production d’hydrogène sur le territoire ainsi que sur les questions 
d’approvisionnement de secours pourront être aisément trouvées avec les multiples projets de 
production et les consommateurs de la Grande Région Hydrogène. 

 

Figure 6 : Dorsale hydrogène européenne 

http://www.storengy.com/
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2.1.3 Expertises et métiers chez STORENGY 

 

Figure 7 : Capacités techniques de Storengy durant le cycle de vie d’un projet de stockage en cavités 
salines 

• Domaines de compétences 

Storengy intervient dès le début d’un projet de stockage de gaz pour évaluer un site, son sous-sol et 
sa surface. 

Pour qualifier les sites potentiels, Storengy : 

- interprète les données sismiques (avec les logiciels Petrel de Schlumberger ou 
Paleoscan de Eliis), 

- interprète les données de diagraphie des puits existants (avec les logiciels Petrel et 
Techlog, de Schlumberger) 

- réalise des études d’ingénierie de réservoir ou des cavités salines, 
- fore des puits d’exploration, de contrôle et d’exploitation, puis réalise des tests sur 

ces puits, 
- observe et modélise les comportements mécaniques et thermodynamiques des 

roches et des cavités. 

Pour l’analyse des carottes de sels, Storengy s’appuie sur : 

- Le laboratoire de sa propre carothèque (700m² de stockage de carottes des 70 années 
d’activité de stockage de gaz), située à Beynes, près de Paris, où est notamment 
analysée l’évaluation de la proportion d’insolubles dans les couches de sel destinés 
au développement de cavités (voir figure 8). 

- Le Lab Mines Paris Tech pour les études géomécaniques, un des rares laboratoires 
dans le monde équipé pour les mesures de fluage sur des carottes de sel.  
 
 

http://www.storengy.com/
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Figure 8 : Près de 34 km de carottes sont stockées dans la carothèque de Storengy 
 

• Domaines d’intervention 
 

Sur place, les équipes réalisent des opérations sur les sites de forage, étudient des campagnes 
sismiques, supervisent les sites et effectuent des enregistrements géophysiques. Ces opérations sont 
accompagnées par des équipes dédiées maitrisant l’ensemble des études et outils pour l’appui 
opérationnel : 

- l‘ingénierie forage 
- les domaines du « milieu poreux », de la géologie à l’ingénierie de réservoir, 
- les domaines de « l’ingénierie du lessivage de sel », conception et supervision du 

lessivage avec l’utilisation du logiciel développé en interne Simless® 
- la simulation de l’exploitation des réservoirs, 
- la modélisation des cavités salines (géomécanique, 1D, 2D, 3D axisymétrique ou 3D 

réelle selon les besoins avec le logiciel Viplef® du centre de recherche de Mines Paris-

Tech, thermodynamique avec le logiciel interne Simwell® qui permet la prise en compte 

de différentes compositions de gaz, dont l’hydrogène, ou même thermo-mécanique en 
couplant les logiciels. 
 

 

Figure 9 : Exemple d’une modélisation géomécanique de deux cavités 

http://www.storengy.com/
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• Compétences multiples en ingénierie de surface 
 

En tant que propriétaires de ses installations, Storengy prend en charge la gestion des projets incluant 
le développement des nouvelles installations. 

Les compétences de Storengy sont mobilisées à chaque étape : 

- Définition du projet, 
- Étude des faisabilité, 
- Conception - Élaboration – Supervision, 
- Contrôle, 
- Exécution des contrats. 

Cette diversité de maîtrise permet à Storengy de suivre méthodiquement la réalisation de ses projets 
de la phase de conception à la phase d’exploitation. Storengy a démontré sa capacité à développer des 
sites industriels pour le lessivage et pour le stockage de gaz et dispose de l’expertise en interne pour 
analyser et améliorer les performances de ses sites.  

En phase d’exploitation, Storengy assure notamment le fonctionnement et la maintenance : 

- des sites de stockage, 
- des machines tournantes, 
- des tuyauteries et installations, 
- des équipements électriques. 

2.2 Liste des travaux d'exploration ou d'exploitation de mines ou des travaux de 

recherches auxquels l'entreprise a participé au cours des dernières années, 

accompagnée d'un descriptif sommaire des travaux les plus importants : 

Storengy intervient depuis sa création dans de nombreux projets liés au sous-sol, dont la construction 
de cavités salines et, depuis 2018, dans des projets de stockage d’hydrogène : 

- Forage, construction, mise en gaz et exploitation de cavités salines à Etrez, Hauterives, Stublach (UK) ;  
- Prestations pour le lessivage de couches de sel ; 
- Projets de production et de stockage d’hydrogène à Harsefeld (SaltHy), Méthycentre, Etrez (Hypster) 
et Manosque (GéoH2); 
- On citera également des projets de géothermie haute température pour la production d’électricité , 
des projets de géothermie profonde pour alimenter les réseaux de chaleur et des projets de 
géothermie de surface, pour lesquels des études sous-sol et des forages ont été réalisés. 

 

Il est à noter que la présence et l’étude de l’hydrogène dans les stockages remonte à la création des 
stockages français comme le montre la frise chronologique Figure 10. 

http://www.storengy.com/
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Figure 10 : La longue histoire de Storengy et l’hydrogène dans les stockages souterrains. 

2.2.4 Références en développement de cavités salines et lessivage 

Storengy a développé et exploite des stockages de gaz naturel en cavités salines depuis 1968. 
L’expertise de l’entreprise dans ce domaine est telle que de nombreux saliniers et chimistes exploitant 
du sel en font appel dans le cadre de prestations. Parmi les travaux les plus importants de ces dernières 
années, on peut citer : 

Construction et exploitation du site de stockage de Stublach (UK) 

Storengy a réalisé et opère au travers de sa filiale Storengy UK le stockage de Stublach qui comprend 
20 cavités salines développées en 10 ans, partant de l’exploration, la caractérisation de la couche de 
sel en 2009 et la réalisation du stockage. Les équipes françaises ont contribué à l’ensemble des étapes 
du projet :  

- Exploration et caractérisation du sel (géologie, interprétation de la sismique, 
implantation des puits) 

- Forage des puits (conception, exécution du forage, mise en place des complétions de 
lessivage, mise en service pour le lessivage) 

- Conception des cavités salines (lessivage, stabilité, calculs thermodynamiques pour 
l’exploitation du stockage en gaz) 

- Installations de lessivage : assistance à la conception, construction et mise en service) 
- Lessivage de 20 cavités : expertise en appui pendant toute la durée du lessivage 
- Complétion des puits pour le stockage : reprise des puits, essais et mise en service. 
- Assistance à la construction des installations de surface du site de stockage 

(conception, construction, essais et mise en service) 
- Essais sur les cavités, mise en service, remplissage initial 
- Expertise en appui aux opérations. 

Malgré un certain nombre de difficultés liées à la ressource en sel (proportion et répartition des 
insolubles), le lessivage des cavités de Stublach a abouti au développement du volume recherché avec 
des formes de cavités très stables, grâce à la conception et à la supervision des experts de Storengy. 

http://www.storengy.com/
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Figure 11 : Quelques exemples de cavités développées à Stublach, mesurées en 3D à l’aide d’un 
sonar spécialisé. 

Construction et exploitation des sites de stockage salins en France depuis 1968 (et jusqu’à 
aujourd’hui) : Tersanne, Hauterives et Etrez. Les activités menées à bien comprennent : 

- Exploration : études géologiques, sismique (acquisition, traitement et interprétation), 
implantation de puits, 

- Préparation des dossiers de demandes de concessions et d’autorisations de travaux, 
- Forages : conception, exécution, installation des complétions de lessivage, essais, 

mise en service du lessivage, 
- Constructions des usines de lessivage : appui à la conception, construction et mise en 

service, 
- Lessivage de 41 cavités : opérations, expertise en appui au lessivage en suivi quotidien 

à hebdomadaire, 
- Complétion des puits pour l’exploitation des stockages avec essais et mise en service, 
- Construction des installations de surface des stockages : conception, construction, 

essais et mise en service, 
- Essais et mise en service des cavités, suivi des premiers remplissages en gaz 
- Exploitation et maintenance, maintien et amélioration continus des performances, 
- Expérience d’abandon à long terme réalisé sur une cavité. 

http://www.storengy.com/
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Figure 12 : Quelques exemples de cavités développées, par ordre chronologique (sonars). Les 
techniques de lessivage se sont affinées au cours du temps pour développer des cavités de plus en 

plus volumineuses et stables. 

Autres prestations auprès d’exploitants de couches de sel  

Storengy a assuré une prestation de conception et de forage (2018-2019) du puits HA15 pour 
l’exploitant salinier Vencorex près de Hauterives. Le lessivage associé au puits HA15 a démarré en 2019 
et bénéficie encore aujourd’hui de l’expertise en lessivage de Storengy. 

Storengy intervient aussi en expertise auprès de CSME à coté de Nancy pour la production de saumure 
par technique de lessivage. De ce fait, Storengy a déjà connaissance d’une exploitation par lessivage 
du massif de sel proche du périmètre du PER demandé.   

2.2.5 Références sur des projets Hydrogène 

SaltHy, Harsefeld (près de Hambourg), Allemagne 

http://www.storengy.com/
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Le projet consiste à stocker 346 GWh d’hydrogène utile d’ici à 2030. L’hydrogène sera produit par 
l’excès de puissance non pris par le réseau des parcs éoliens en mer. Il sera amené sur le site par 
l’hydrogénoduc Hyperlink (prévu et opéré par Gasunie) et distribué par le réseau de distribution finale 
prévu par Hamburg Green Hydrogen Hub, un consortium qui comprend Shell, Mitsubishi et les 
fournisseurs d’énergie de Hambourg. Storengy a la charge de développer et opérer le stockage 
d’hydrogène associé dans des cavités salines du nord de l’Allemagne. 

Méthycentre  

Methycentre est un pilote d’infrastructures de gaz renouvelable.  
Le power-to-methane est une infrastructure permettant de mettre la flexibilité du gaz au service des 
réseaux électriques n’en disposant pas. 
Methycentre est la première unité de power-to-méthane associé à de la méthanisation agricole qui 
injectera du gaz de synthèse sur des périodes de plus de 1000 heures consécutives sur le réseau de 
GRDF. L’unité de power-to-méthane est constitué d’un électrolyseur PEM afin de tester sa flexibilité 
et d’un méthanier suivi d’une série de membranes innovante. 
Sur le site sera produit du biométhane, de l’hydrogène et du méthane de synthèse. 10% de l’hydrogène 
est destiné à la mobilité avec l’installation sur le site d’une station de distribution d’hydrogène couplé 
à un ballon tampon permettant de stocker 100 kg d’H2. 
 

 
Figure 13 : Schéma descriptif du process de l’installation Methycentre 

 
Les fournisseurs des technologies ont conçu leur brique technologique dans le but d'optimiser leur 
performance à tous les niveaux afin de pouvoir fonctionner en mode intermittent sans impacter leur 
performance sur le long terme. Les différents éléments du pilote ont été munis de capteurs pour 
analyser les caractéristiques des flux et comprendre les points de force et de faiblesse du pilote. 
En effet, l’un des objectifs scientifiques de cette expérimentation est de tester ces performances sur 
le long terme et d’identifier les leviers de compétitivité non seulement au niveau des briques 
technologiques mais aussi au niveau du pilote complet. 
Pour cela deux innovations ont déjà été prévues : 

- La première est une boucle de récupération des gaz non conformes au niveau de la sortie du 
méthaneur afin de pouvoir valoriser plus de 98% de l’hydrogène destiné à être transformé en 
Méthane. 

- La seconde est une valorisation de la chaleur du méthaneur sur le méthaniseur afin 
d’augmenter l’efficacité du système complet. 

http://www.storengy.com/
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Pendant 2 ans, le pilote suivra un programme d’expérimentation afin de mesurer ses performances. 
Pour cela les KPI de chacun des éléments ont été établis et le mode de fonctionnement et de tests sont 
planifiés afin de mesurer les résultats de manière fine et détaillée. Il sera possible ensuite de prolonger 
l’expérimentation pendant une période additionnelle. 
L’analyse technico-économique de ce pilote sera faite et permettra de travailler sur les éléments les 
plus pertinents permettant d’améliorer le rendement d’une telle infrastructure. 
Dès aujourd’hui, nous pouvons voir des résultats qui ont aussi été obtenus grâce à l’expérimentation 
en laboratoire : 

- De nouveaux catalyseurs ont été identifié par notre partenaire Khimod ayant des 
performances supérieures à celles que leur produit classique utilise. 

- Des travaux sur les nouveaux matériaux pour des électrolyseurs PËM ont été menés par 
Elogen, le CEA et Storengy. 

- Des tests sur la méthanation directe de CH4 ont été menés avec des résultats intéressant 
montrant qu’un flux de CH4 en entrée d’un methaneur n’impacte pas la réaction de 
méthanation. Ce résultat est important car il pourrait mener à s’affranchir de l’épuration de 
biogaz sur les unités de méthanisation cause d’important OPEX. 

- La réglementation a commencé à s’adapter à ce nouveau gaz renouvelable en permettant via 
le bac à sable réglementaire d’injecter sur le réseau. Il manque encore des mécanismes de 
soutien à la production permettant de développer la filière et de la rendre encore plus 
compétitive. 

- Montrer le fonctionnement réel de cet infrastructure permet de montrer qu'on produit du 
gaz nationale renouvelable en recyclant du CO2 biogénique 

  

Figure 14 : Vue du projet METHYCENTRE en fin de construction – Octobre 2022 

http://www.storengy.com/
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Le Power-to-Gas, qui consiste à convertir l'électricité en gaz (hydrogène et/ou méthane de synthèse), 
est considéré comme une technologie pérenne incontournable pour le stockage de l'électricité 
renouvelable sur de longues périodes. En effet, pour des durées d'excédents d'énergie renouvelable 
supérieures à 12 heures, les autres alternatives de stockage d'énergie ont des capacités limitées. De 
plus, en cas de forte occurrence de ces excédents sur une période donnée, les moyens de stockage 
traditionnels peuvent être saturés, nécessitant des moyens plus conséquents, ce que le Power-to-Gas 
permet. 

A l'horizon 2025-2030, dans un contexte de forte part d'électricité renouvelable dans le mix 
énergétique, le Power-to-Gas apparaît comme un élément structurant essentiel au niveau économique 
pour le système électrique, et de plus cette solution permet de relier l'électricité et des réseaux de gaz 
pour gérer l'intermittence.  

HyPSTER 

Le projet HyPSTER (Hydrogen Pilot Storage for large Ecosystem Replication) est un projet européen de 
démonstrateur de stockage d’hydrogène pur en cavité saline. C’est le premier projet sponsorisé par 
l’Union Européenne en termes de niveau de subventions sur cette problématique du stockage 
d’hydrogène. Storengy coordonne le projet en s’appuyant sur le soutien de 8 partenaires industriels et 
académiques issus de 4 pays différents. Les partenaires de Storengy sont les suivants : ESK (Allemagne), 
Inovyn (UK), Ecoles Polytechnique (via Armines, France), INERIS (France), Brouard Consulting (France), 
ERM (UK), Equinor (Norvège), Axelera (France). Le projet a démarré début 2021 pour une durée de 3 
ans et devrait donc s’achever en 2023. Le budget du projet est de 15 millions d’euros dont 5 millions 
de subventions. 

L’objectif du projet HyPSTER est de tester en grandeur réelle la production d’hydrogène renouvelable 
par électrolyse et l’opérabilité d’un stockage d’hydrogène en cavité saline. Pour cela, Storengy a mis à 
la disposition du projet une petite cavité saline expérimentale située sur le site de stockage de gaz 
naturel d’Etrez, dans l’Ain. A terme ce projet permettra de démontrer la capacité des cavités salines à 
stocker de grandes quantités d’hydrogène renouvelable. 

 

Figure 15 : Vue aérienne de l’implantation des installations du projet HyPSTER 

Le projet prévoit l’installation d’un électrolyseur PEM de 1 MW qui permettra de produire 400 kg 
d’hydrogène par jour. L’alimentation de l’électrolyseur sera assurée par un contrat d’électricité garanti 
renouvelable. Cet hydrogène sera ensuite purifié et comprimé jusqu’à 350 bar pour être chargé dans 
des camions de transports d’hydrogène et être ainsi délivré à des clients.  

http://www.storengy.com/
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Figure 16 : La chaine de production d’hydrogène du projet Hypster 

D’autre part, de l’hydrogène sera injecté dans une petite cavité expérimentale appelée EZ53. Cette 
cavité, d’un volume total de 7500 m3, creusée par lessivage à 950 m de profondeur a été utilisée par 
le passé pour réaliser des essais sur le comportement du sel. L’expérience permettra de démontrer 
l’étanchéité du sel et des équipements du puits et de vérifier l’aptitude de la cavité à supporter des 
cycles de variations de pression en hydrogène. La quantité d’hydrogène injectée sera de l’ordre de 2 à 
3 tonnes pendant cette phase expérimentale. A terme la cavité présentera une capacité utile d’environ 
44 tonnes.  

 

Figure 17 : Démonstrateur de stockage d’hydrogène dans la cavité EZ53 

En 2021, les études d’ingénierie et de dimensionnement des équipements ont été réalisées ainsi que 
les démarches d’autorisations administratives et d’approvisionnement du matériel. En 2022, les 
travaux ont commencé (génie civil, raccordement des utilités…). En 2023, l’année commencera 
notamment par la mise en place de la complétion « hydrogène » dans le puits de la cavité EZ53, les 
essais d’étanchéité de la cavité s’ensuivront. La production d’hydrogène commencera dans le courant 
de l’année 2023.  
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Le projet HyPSTER permettra de vérifier l’adaptation des équipements à l’hydrogène (tuyauteries, 
vannes, équipements sous pression, complétion…), la capacité du stockage en termes d’étanchéité et 
de variations de pressions, le comportement thermodynamique de l’hydrogène dans la cavité ainsi que 
les potentielles interactions chimiques ou bactério-chimiques de l’hydrogène dans l’environnement 
souterrain. Ce projet permettra également de démontrer la faisabilité du stockage souterrain en 
cavités salines et de répondre ainsi aux enjeux d’équilibrage énergétique entre production 
intermittente et variation de consommation, de garantir la sécurité d’approvisionnement et de 
supporter le développement d’un réseau et des futurs usages de l’hydrogène. L’expérience acquise 
lors de cette phase de démonstration permettra également d’envisager la réplication du concept à 
différentes échelles et sur différents sites en France et en Europe. Storengy, coordinateur et maître 
d’œuvre du projet, montre ainsi sa capacité d’initiative et d’innovation pour développer le stockage 
des énergies de demain avec le même niveau d’exigence en matière d’efficacité et de sécurité qu’il a 
pu démontrer en plus de 50 ans d’expérience dans le stockage souterrain de gaz naturel.  

 

Figure 18 : Avancement des travaux du projet HyPSTER Novembre 2022 (de G. à D. : local supervision 
de la production H2, réseaux enterrés, murs pare-feux des platines de chargement des camions, 

mesures prévisionnelles dans le puits EZ53). 

GeoH2 

Le Groupement d’Intérêt Economique Géométhane dispose, à Manosque, d’un stockage souterrain en 
cavités salines de 3,2 TWh de volume utile aujourd’hui dédié au gaz naturel (Figure 19). Le site, mis en 
service en 1993, est opéré par Storengy. 

 

Figure 19 : Vue du site de stockage de gaz de Géométhane à Manosque 

Géométhane met en œuvre depuis 2020 un axe de recherche et de développement « gaz 
renouvelable » afin d’étudier l’intérêt de la réutilisation de cavités salines pour le stockage 
d’hydrogène, comme demandé par la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE). Cet axe 
comporte notamment des études R&D qui alimentent une réflexion dans le cadre de la transition vers 
ce nouvel usage des cavités, et qui permettront de mettre à jour en 2023 une étude de faisabilité dont 
la première version a été produite en 2019. 

http://www.storengy.com/
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Les études, qui portent sur l’ensemble du développement d’un site de stockage raccordé à un réseau 
de transport d’hydrogène (gestion des cavités, installations de surface, exploitation, interfaces, aspects 
réglementaires et sécurité industrielle) sont réalisées par Storengy et Geostock pour le compte de 
Géométhane. 

Le programme de travail en cours, qui sera finalisé en 2023, comprend les volets suivants : 

- Caractérisation des verrous techniques pour le déploiement du stockage. 

- Analyse du comportement de l’hydrogène en cavité saline, avec des mesures réalisées en 
laboratoire sur des échantillons de sel provenant du site, ainsi que des études de modélisation 
portant sur la perméabilité du sel à l’hydrogène, sa dissolution dans la saumure ou le 
développement bactérien dans un tel environnement. L’ensemble des résultats permet de 
mettre à jour des modèles thermomécaniques et thermodynamiques avec pour but de simuler 
l’impact du cyclage sur les performances du stockage, en fonction des schémas d’exploitation. 

- Compatibilité des équipements avec l’hydrogène, qu’il s’agisse du tubage, de la complétion 
et de l’exploitation des puits, ou des canalisations, installations de traitement, instruments de 
mesure et dispositifs de sécurité... 

- Dimensionnement des installations de surface, en fonction de différents scénarios 
d’exploitation. A l’instar du stockage souterrain de gaz naturel, le stockage d’hydrogène peut 
être envisagé en grande quantité, mutualisé dans le cadre d’un usage multi-client. Par ailleurs, 
l’utilisation de cavités salines de Manosque a été étudié dans le cadre du projet HyGreen 
Provence (cf. Figure 20, production locale d’électricité renouvelable s’appuyant sur une 
ressource solaire). 

- Evaluation des risques de l’activité hydrogène et veille réglementaire. 

De nombreux échanges avec les autres opérateurs gaziers français et européens ont également été 
menés (en particulier sur la veille réglementaire et technologique, la définition de critères 
d’acceptabilité communs et le partage des retours d’expérience). 

 

Figure 20 : Le stockage de Manosque au cœur du projet HyGreen Provence 
(Source : ENGIE, mars 2021) 

Le programme de travail s’inscrit pleinement, pour Storengy, dans un cadre de développement 
stratégique plus global (feuille de route hydrogène). 

http://www.storengy.com/
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2.2.6 Références en géothermie (exploration et forage) 

Storengy travaille depuis 2012 sur la géothermie profonde. En 2020, Storengy est impliquée dans 
plusieurs projets de géothermie qui ont pour vocation de produire de l’électricité ou de la chaleur avec 
un rôle d’investisseur. Dans ce cadre, Storengy a notamment réalisé des travaux d’exploration, y 
compris des campagnes de terrain, et a mené à bien plusieurs forages. 
 
Nous détaillons dans les parties suivantes les projets de géothermie pour lesquels des travaux 
d’exploration notables et/ou des forages ont été réalisés : 

Massif Central -  France  

Storengy est actuellement partie prenante en tant qu’investisseur dans le développement de 5 
licences dans le Massif Central dont une (Sioule Miouze) qui fait l’objet d’une instruction de dossier 
de demande de travaux miniers pour la réalisation de 4 forages sur le permis de la Sioule Miouze 
(DAOTM ST Pierre Roche) et d’une autre demande en cours de finalisation du dossier de demande 
d’ouverture de travaux minier (DAOTM Rochefort) dans la perspective d’un prochain dépôt sur le 
même permis de recherche. 

Storengy est en partenariat avec la société française TLS Geothermics 
sur l’ensemble de ces licences. 

Storengy développe des permis d’exploration dans le Massif Central 
pour la production d’électricté avec TLS géothermics et a signé un partenariat depuis 2017 pour 
développer des projets de géothermie à vocation de production d’électricité dans le Massif Central. 

Storengy travaille depuis 2017 sur les permis de recherche de La Sioule et Combraille, les procédures 
de mutation sur ces permis sont en cours pour une cotitularité. 

Début 2020 Storengy et TLS Geothermics ont également déposé en cotitularité 3 nouvelles demandes 
de permis de recherche dans le Centre de la France: 

• Bourbonnais Est ; 

• Pouzol Servant ; 

• Malzieu. 
 
Storengy a travaillé sur l’implantation d’un autre doublet de forage sur la licence La Sioule, et les études 
de conception.  

 

2012 : Thiais, reprise de puits pour géothermie basse température 

Les experts forages de Storengy sont intervenus sur une opération de rechemisage d’un des puits du 
doublet de géothermie (puits de géothermie profond de plus de 1600 mètres) du réseau de chaleur 
de Thiais, à la demande de Cofely Réseaux, au sud de l’Ile-de-France. Le Groupe ENGIE exploite le 
réseau de géothermie de Thiais. La géothermie à Thiais, alimente en chaleur l’équivalent de 4000 
équivalents logements et répond à plus de 80% des besoins en chaleur des bâtiments raccordés. 

 

2013-2014 : Arcueil/Gentilly, travaux de forage pour réseau de chaleur  

http://www.storengy.com/
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Storengy a réalisé les deux forages du doublet de géothermie d’ARCUEIL (fin 2013 début 2014) destinés 
à alimenter le réseau de chaleur des villes d’ARCUEIL et GENTILLY, en tant que co-maître d’œuvre 
forage pour Cofely Réseaux, attributaire de la Délégation de Service Public sur ce projet. 

Ces deux nouveaux puits (d’une profondeur forée totale de près de 1800 mètres) permettent de 
produire une eau de plus de 65°C, ils ont été réalisés dans un contexte très urbanisé en banlieue 
parisienne (voir photo ci-dessous). La centrale de géothermie, raccordée aux puits, fournie grâce à 
l’eau chaude produite, une puissance de 12 MW et alimente en chaleur l’équivalent de 75000 
équivalents logements. 

Le réseau d’ARCUEIL-GENTILLY long de 13 km va alimenter en chauffage et en eau chaude 
essentiellement des ensembles de logements collectifs, des équipements collectifs (écoles, gymnases, 
mairies, crèches, …), et des entreprises sur les deux villes d’Arcueil et de Gentilly. Le Groupe ENGIE a 
construit et exploite ce réseau de chaleur alimenté par la géothermie depuis fin 2015. 

  

 

2014/2015 : STORENGY AMO (Assistant à Maître d’Ouvrage) pour la réalisation de trois doublets 
de géothermie 

Storengy a également effectué des prestations de conseils en tant qu’AMO auprès de Cofely dans le 
cadre de trois projets de géothermie profonde associée à la construction de réseaux de chaleur en Ile-
de-France (Rosny, Villepinte, Ivry), dans la phase de consultation des entreprises associées aux forages 
de ces 6 puits profonds (autour de 1800 mètres forés). 

 

2017 : STORENGY co-investit, conçoit, réalise puis exploite des puits de géothermie à Bordeaux  

Figure 21 : Réseau de chaleur de Gentilly en 2016 Figure 22 : Forage de puits - Gentilly 

http://www.storengy.com/


  

 

  

 

 

22 

STORENGY  
Bâtiment Djinn 
12 rue Raoul Nordling 
92274 Bois-Colombes Cedex 
www.storengy.com 

Storengy codéveloppe la centrale géothermique et le réseau de chaleur qui permettra de couvrir 82% 
des besoins des quartiers rénovés de Bordeaux rive droite : Brazza, Niel, Benauge et Garonne-Eiffel. 
Storengy a la charge des demandes d’autorisation de forer et d’exploiter, des titres miniers, les études 
sous-sol et de la réalisation du forage du doublet géothermique incluant un puits d’exploration au 
niveau du Jurassique (1700 m).  

  

 

Figure 23 : Projet géothermie à Bordeaux rive droite 
 

La décision de Bordeaux métropole d’explorer ce nouvel horizon géologique dans la perspective de 
trouver une ressource plus chaude constitue une première en France depuis 30 ans (hors région 
parisienne). La DSP est conclue sur une durée de 30 ans et le choix de Bordeaux métropole met en 
avant l’expertise de Storengy dans l’utilisation du sous-sol et de la ressource géothermique.  

Storengy est co-investisseur à 1/3 dans la société Plaine de Garonne Energie (2/3 pour Engie Cofely). 

Les chiffres clés du projet : 

• 28 000 logements desservis, 

• 25 km de réseau de chaleur, 

• 43 millions d’euros d’investissements. 
 

Pour plus d’informations : http://plainedegaronneenergies.reseau-chaleur.com/ 

 

http://www.storengy.com/
http://plainedegaronneenergies.reseau-chaleur.com/
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Figure 26 : Représentation des forages du projet 

 

 

Figure 24 : Vue du modèle 3D réalisé (en rouge les 
forages du projet). Coupe géologique du site pour 
le réservoir supérieur 

Figure 25 : Vue du modèle 3D réalisé (en rouge les 
forages du projet) Coupe géologique du site 
pour le réservoir supérieur 

http://www.storengy.com/
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Figure 27 : Préparation plateforme de forage du projet Bordeaux PGE 
 

 

 

Figure 28 : Plateforme de forage sur le projet PGE à Bordeaux 
 

L’exploration a démontré qu’il n’y avait pas d’aquifère exploitable dans le Jurassique. Storengy a mis 
en œuvre avec succès le repli sur l’aquifère du Crétacé anticipé par ses équipes techniques et réalisé 
le 2e forage PGE02 sur le Crétacé. 

Les travaux de forage sont terminés, le doublet de forage PGE01 et PGE02 exploite l’aquifère du 
Crétacé, les forages sont opérationnels avec une mise en service effective (2022). 

 

  

http://www.storengy.com/
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3. Présentation des moyens humains et techniques envisagés pour 

l’exécution des travaux sur le projet Storgr’Hyn 

STORENGY SA organisera les travaux prévus sur la durée du PER avec les moyens humains et les 
compétences de l’actionnaire, Storengy SAS. L’organigramme présente, ci-après, l’organisation entre 
STORENGY SA et STORENGY SAS retenue pour mener à bien le programme d’étude et de mesures sur 
la durée du PER Est-Sélestat : 

 

 
Figure 29 : Organisation pour mener à bien le programme d'étude et de mesures sur la durée du PER 

Est-Sélestat 

Le pilotage du projet est réalisé par STORENGY SAS avec la validation par STORENGY SA lors de réunions 
de gouvernance du projet (CODEC) qui sont organisées trimestriellement. En cas de besoin d’une 
décision urgente, un CODEC extraordinaire peut être organisé. De plus la validation au niveau de la BU 
infrastructures pour les aspects budget et stratégie est organisé annuellement. 
La réalisation des études géologiques et géophysiques ainsi que l’expertise cavité saline est faite par 
le département expertise géosciences et solution de forage. 
  
La réalisation d’études géologiques et de mesures géophysiques durant la première phase du projet, 
constituent les principales actions à mener. La préparation de forages d’exploration et de forages 
destinés à créer les cavités salines arrivera dans une deuxième phase. 
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Annexe 1 : Liste des publications scientifiques et communications aux congrès 
par Storengy 

 

REFERENCES DES COMMUNICATIONS PRESENTEES A DIVERSES SOCIETES SAVANTES VISANT 
NOTAMMENT A AMELIORER LA CONNAISSANCE DES FORMATIONS SALIFERES ET DU STOCKAGE 
D’HYDROGENE 
 
1 – SMRI : Solution Mining Research Institute  

2 – ARMA : American Rock Mechanics Association  

3 – Autres publications    

    

1 – SMRI : Solution Mining Research Institute  

 

Auteurs Année Titre de l’article Session du SMRI 

M. Azabou, A. Rouabhi, 

L. Blanco-Martίn, G. Hévin 

2022 Effect of impurities in rock salt samples on laboratory 

tests - consequences on rock mass representativity 

Chester, United 

Kingdom, 25-28 

September 2022. 

H. Djizanne, B. Brouard, 

P. Bérest, G. Hévin 

2022 Modeling of the Blowout of Hydrogen Underground Salt Cavern 

Storage 

Rapid City SD, 3-5 

May 2022. 

P. Berest, F. Louvet 
2

2019 
Aspects of the Thermodynamic Behavior of Salt Caverns 

Berlin, Germany, 23-24 

September 2019 

F. Louvet, Y. Charnavel, 

J. Camy-Portenabe 

2

2018 
Moisture content of gas in salt caverns: surface measurements  

Belfast, 24-25 

September 2018 

Floriane Louvet, Yvan 

Charnavel and Grégoire 

Hévin 

2

2017 
Thermodynamic studies of ydrogen storage in salt caverns 

Albuquerque, New 

Mexico, 23-26 April 
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1. Justification du périmètre demandé 

 

Figure 1 : Limite du PER (polygone rouge) - A gauche : carte des zones Natura 2000 (ZPS en 

mauve, SIC en bleu), des communes et communautés de communes – A droite : Toit du sel 

inférieur montrant la position des seuils structuraux entre les sous-bassins ainsi que la prolongation 

vers le nord d’un des diapirs du sous-bassin de Mulhouse 

Les éléments présentés dans le mémoire technique montrent que la ressource minière identifiée 

s’étend dans un couloir situé à proximité de la ville de Sélestat. Les limites du PER ont été définies 

en tenant compte de multiples critères, à la fois géologiques et environnementaux : 

• La profondeur, l’épaisseur et la température du sel. 

• La position des diapirs perçants. 

• La qualité attendue du sel (estimation qualitative de la teneur en insolubles et présence 

potentielle de bancs perméables). 

• Les zones protégées Natura 2000. 

• L’urbanisation. 

• Les limites de communes et de communautés de communes pour minimiser leur nombre 

dans le périmètre. 

Dans le cas du PER Est Sélestat les deux critères les plus limitants sont : 

• La présence de zones Natura 2000 étendues qui limitent l’extension du PER vers l’ouest 

et vers l’est. 

• La qualité dégradée du sel attendue au nord, sur le seuil séparant les sous-bassins de 

Sélestat et de Strasbourg, et au sud, sur le seuil séparant le sous-bassin de Sélestat et de 

Mulhouse, à l’exception de la prolongation nord d’une ride de sel. 

Un troisième critère est la présence de l’agglomération de Sélestat qui limite les possibilités de 

forage pour le sel supérieur, dans la partie du sous-bassin où il pourrait être le plus intéressant. 

Les critères sur la profondeur, l’épaisseur totale et la température du sel s’avèrent peu limitants. 
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2. Objectifs du PER Est Sélestat 

Au stade de la demande du permis de recherche, les études préliminaires du sous-sol présentées 

dans le mémoire technique sont suffisantes pour identifier les grandes zones potentiellement 

intéressantes pour la création d’un stockage d’hydrogène en cavités salines. 

Néanmoins, ces études sont encore entachées d’un trop fort degré d’incertitude pour confirmer la 

possibilité d’implantation et le forage de puits de développement sans la réalisation d’études et de 

travaux complémentaires. 

Ceux-ci devront être entrepris dans le cadre du permis de recherche et viseront à réduire au 

maximum le niveau d’incertitude géologique afin de maximiser la probabilité de succès technique 

du projet. 

Le programme de travail proposé s’étend sur une période de 5 ans et est divisé en deux phases : 

• Phase 1 (années 1 et 2) :  Etudes et travaux pré-forage (ferme mais ajustable) 

L’enjeu est de localiser plus précisément l’endroit le plus favorable du PER pour le 

développement d’un stockage en tenant compte à la fois des critères géologiques 

(structuration, composition, profondeur, épaisseur et température du sel), des contraintes de 

surface (urbanisation, zones protégées, accessibilité, acceptabilité, évacuation des 

saumures…) et des aspects économiques et stratégiques (marchés, clients, tarifs, viabilité 

commerciale, actuels et futurs …) qui déterminent la taille optimale du stockage à développer 

et impactent éventuellement son emplacement. 

Les conclusions de cette première phase permettront d’orienter les travaux de la seconde 

phase.  

• Phase 2 (années 3 à 5) : Forage d’un puits d’exploration (conditionnel) 

En cas de conclusion positive de la phase 1, un puits d’exploration profond sera foré pour 

confirmer la présence d’une couche de sel utilisable et mesurer précisément ses 

caractéristiques afin de modéliser au mieux les paramètres de lessivage. 

Les conclusions de cette deuxième phase décideront de la viabilité technico-économique du 

projet et de la poursuite du projet par la demande d’un renouvellement du PER ou d’une 

concession d’exploitation. 

3. Contenu des travaux envisagés 

3.1. Phase 1 : Etudes et travaux pré-forage 

La phase 1 comporte 3 volets : 

Des études géosciences 

Elles incluent notamment les items suivants : 

http://www.storengy.com/
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• Compilation exhaustive des données disponibles de géophysique et de forage en interne chez 

Storengy et à l’externe (BRGM, Minergies, anciens opérateurs pétroliers). 

 

• Enrichissement de la base de données de Storengy par achat des données utiles manquantes. 

 

• Contrôle qualité des données et chargement dans des logiciels d’interprétation. 

 

• Analyse des informations disponibles dans les anciens puits d’exploration pour l’estimation 

précise des caractéristiques du sel (composition chimique, teneur en insolubles, épaisseur, 

température), les corrélations stratigraphiques et le calage en profondeur de la sismique. 

 

• Interprétation des données sismiques. 

 

• Cartographie des formations salifères. 

 

Du retraitement sismique (conditionnel) 

La décision de retraiter des lignes sismiques et l’estimation de la quantité de lignes à retraiter 

dépendront de la qualité des images sismiques initiales et de la disponibilité de la donnée. 

Il est donc difficile d’estimer précisément le coût de ce retraitement avant l’inventaire détaillé des 

données disponibles. 

Deux types de retraitement sont envisagés : 

• Si les données numériques de terrain sont toujours disponibles et lisibles, un retraitement 

numérique complet ou partiel utilisant des algorithmes modernes peut être envisagé. 

 

• Si des lignes sismiques intéressantes ne sont disponibles qu’en version papier et/ou si les 

données numériques sont illisibles, un simple scan ou une vectorisation des images peut être 

utile. 

Nota bene : bien que n’ayant pas encore obtenu le PER Est Sélestat, Storengy France a décidé 

d’anticiper les travaux ne nécessitant pas d’intervention sur le terrain. Ainsi, les études géosciences 

et le retraitement sismique sont en cours de réalisation. Pour cette raison, la durée de cette phase 

est estimée à seulement 1 mois à compter de l’obtention du PER (cf section 4. Planning). 

L’anticipation de ces opérations permet de faciliter la réalisation des opérations suivantes 

(campagne d’acquisition sismique et forage d’exploration) dans les délais contraints par la durée 

de validité du PER (en cas d’octroi, le PER serait valable 5 ans). 

Une campagne d’acquisition de nouvelles lignes sismiques 2D (conditionnel) 

L’acquisition de sismique 2D (voire 3D) supplémentaire pourrait être envisagée au droit de la zone 

la plus prometteuse afin de confirmer son potentiel. Elle ne sera décidée que si la couverture 

sismique existante est jugée insuffisante et si les contraintes de surface permettent sa réalisation 

à un coût acceptable. 

http://www.storengy.com/
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3.2. Phase 2 : Forage d’un puits d’exploration (conditionnel) 

La phase 2 est focalisée sur le forage d’un puits d’exploration. Elle est conditionnelle et ne se fera 

que si les résultats de la phase 1 ont permis de réduire les incertitudes géologiques et de démontrer 

que le forage a une forte probabilité de succès. 

Cette phase 2 comporte 4 actions principales : 

• La sécurisation du foncier pour l’implantation du forage à un endroit permettant d’atteindre la 

cible géologique. 

 

• La constitution du dossier administratif relatif aux travaux d'exploration envisagés et son 

instruction. 

 

• Le génie civil et la réalisation du forage et des mesures associées. 

 

• L’interprétation des données et la validation de la capacité de stockage du site. 

4. Planning 

Le déroulement du programme de travail est illustré par le tableau de la Figure 2. 

Il s’étale sur une période de 5 ans et se termine par une demande de renouvellement du PER ou 

de concession en cas de succès. 

http://www.storengy.com/
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5. Coûts prévisionnels 

Les coûts prévisionnels sont résumés dans le tableau de la Figure 3 en distinguant les coûts fermes 

et conditionnels.  

Les couts conditionnels sont très indicatifs et sont en grande partie externes. Leur coût réel 

dépendra de la réalisation ou non de la prestation, de la quantité réalisée et des tarifs des réponses 

aux appels d’offre. 

 

Figure 3 : Synthèse des coûts prévisionnels avec distinction des coûts fermes et conditionnels 
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1. PREAMBULE 
Le présent document constitue le Résumé Non Technique de l’évaluation environnementale 
relative au programme des travaux dans le cadre de la demande de Permis Exclusif de 
Recherches (PER) au nom de la société Storengy.  

1.1 Contexte de la demande de PER 
La société Storengy souhaite, au travers du Permis Exclusif de Recherche (PER) relatif aux titres 
miniers et aux titres de stockage souterrain, disposer d’une meilleure connaissance souterraine 
du terrain pour définir la localisation idéale d’un site de stockage d’hydrogène en cavités salines, 
ces dernières devant être créées par lessivage dans une couche de sel souterraine (effectué 
dans le cadre d’une concession ultérieure). 

Les couches de sel ciblées sur le PER appartiennent à la formation salifère inférieure. Elles sont 
d’âge Tertiaire et se sont déposées dans le fossé rhénan il y a environ 35 millions d’années sur 
une période allant de l’Eocène supérieur à l’Oligocène inférieur. Dans le périmètre du PER, 
l’épaisseur de ces couches peut varier d’une quarantaine de mètres à plus de 400 mètres. La 
profondeur (par rapport au sol) du toit de ces couches est aussi très variable, allant d’environ 300 
à 1300 m/sol. 

Dans le cadre du présent projet de PER Est Sélestat, les données du sous-sol ont initialement 
permis d’identifier une cartographie indicative des zones d’intérêt pour le stockage en cavités 
salines mais nécessitent d’être précisées pour atteindre un niveau de précision suffisant à 
l’identification précise de la zone d’implantation d’un éventuel futur stockage d’hydrogène.  

 

Dans le cadre de ce permis, des travaux de recherches de la zone d’intérêt sont à mener ; ces 
travaux s’appuient sur une analyse bibliographique et des interprétations géophysique, 
géologique, géochimique et pétrophysique de données existantes. Des missions terrains 
d’observations ou d’opérations non invasives (campagne de mesures géophysiques) pourront 
également compléter et préciser ces analyses, notamment des acquisitions de données 
sismiques. 

Les conclusions obtenues pourront permettre d’aiguiller les choix concernant la localisation 
d’éventuels travaux géophysiques ou de forage, travaux qui feront l’objet d’un dossier spécifique 
de demande d’ouverture de travaux miniers. 

 

Les recherches de structures géologiques propices à la création de cavités salines s’effectuent à 
partir d’un programme des travaux divisé en trois phases.  

• Phase 1 : Recherche et analyse de données bibliographiques existantes pour la zone 
d’étude ;  

• Phase 2 (optionnelle) : Réalisation d’une campagne d’acquisition sismique (travaux 
géophysiques) si les données bibliographiques recueillies s’avèrent insuffisantes et sous 
réserve de déposer une Déclaration d’Ouverture de Travaux miniers (DOT) ;  

• Phase 3 (optionnelle) : Réalisation d’un forage d’exploration nécessitant des démarches 
administratives.  

 

Les trois phases sont détaillées dans la suite du rapport.  

 

Ainsi le présent rapport, constitue le résumé non technique de l’évaluation environnementale 
relative au programme des travaux dans le cadre de la Demande de Permis Exclusif de 
Recherches, dit « PER Est Sélestat ».  

 

Le résumé non technique a pour objectif de dresser de manière synthétique l’état initial de 
l’environnement et de déterminer au regard des enjeux identifiés les effets du projet sur 
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l’environnement. Des mesures d’évitement et de réduction de ces effets seront proposées. En 
dernier recours, des mesures de compensation pourront être proposées si l’évitement n’est pas 
possible et si la réduction n’est pas suffisante. 

Les résultats obtenus de la Phase 1 pourront permettre, le cas échéant, d’orienter les choix 
concernant la localisation d’éventuels travaux géophysiques ou de forage. 
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1.2 Contexte réglementaire  

Le permis de recherches s’applique aux travaux d’exploration en vue de découvrir les 
gisements de substances de la classe des mines. Son titulaire, en l’obtenant, acquiert l’exclusivité 
du droit de recherche sur un secteur géographique ainsi que la possibilité exclusive de demander 
une concession sur la zone du permis lui permettant d’exploiter une mine ou un stockage 
souterrain. 

 

La procédure d’instruction des demandes et de délivrance des permis de recherches est définie 
par le décret n°2006-648 du 02 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage 
souterrain. 

 

Ainsi, l’article 17 du décret n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de 
stockage souterrain dispose que la demande de permis exclusif de recherches est assortie d'un 
dossier comportant les pièces nécessaires à l'identification du demandeur, un mémoire 
technique, le programme des travaux envisagés, accompagné d'un engagement financier 
précisant, pour les permis de recherches de mines, le montant minimum de dépenses que le 
demandeur s'engage à consacrer aux recherches, des documents cartographiques et une notice 
d'impact. Celle-ci indique les incidences éventuelles des travaux projetés sur 
l'environnement et les conditions dans lesquelles l'opération projetée prend en compte les 
préoccupations d'environnement et, en tant que de besoin, le consentement du titulaire d'un titre 
existant (version en vigueur depuis le 19 mars 2016).  

 

Le permis est accordé pour une durée maximale de quinze ans à compter de la publication de 
l'extrait au Journal officiel de la République française. La demande de PER d’Est Sélestat a été 
formulée pour une durée de 5 ans. 

 

C’est dans le contexte de la jurisprudence du Conseil d’Etat en date du 12 juillet 2024 
que les demandes de permis exclusif de recherches sont dorénavant considérées 
comme plan-programme à l’instar des demandes de concessions minières. La notice 
d’impact environnementale initiale de la demande de PER Est Sélestat est modifiée ici 
conformément aux exigences de l’article R122-20 concernant l’évaluation 
environnementale des plans/programmes.  
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2. DESCRIPTION DU PROJET ET PERIMETRE D’ETUDE 

2.1 Présentation et objectif du projet  

 

L’ambition de STORENGY est de devenir une référence européenne en matière de stockage 
d’hydrogène d’ici 2030. Avec une implantation le long de la dorsale hydrogène européenne, le 
groupe cible les pays les plus dynamiques en plus de la France comme l’Allemagne, le Royaume-
Uni ou les Pays-Bas Avec la mise en opération de plusieurs stockages souterrains d’hydrogène, 
STORENGY vise une capacité de stockage de 1 TWh en exploitation d’ici 2030 en Europe, et 
plus de 15 TWh à horizon 2050. 

Pour atteindre ces cibles, Storengy devra convertir 100% de ses cavités salines existantes (en 
gaz naturel ou en saumure) à l’hydrogène, créer de nouvelles cavités salines sur le périmètre de 
ses concessions, et créer des cavités salines sur de nouveaux territoires présentant les 
caractéristiques géologiques propices à ce type de projets.  

Dans ce contexte, Storengy souhaite mener un projet d’étude géologique dans la perspective 
long terme de créer un stockage d’hydrogène en cavités salines dans le Bas-Rhin (67). Le 
développement de stockages souterrains d’hydrogène contribuera notamment à : 

• sécuriser l’approvisionnement en hydrogène des consommateurs ; 

• optimiser les coûts de production de l’hydrogène ; 

• gommer l’intermittence de la production d’hydrogène à partir de sources d’électricité 
renouvelable (éolien, solaire, hydroélectrique…) ; 

apporter de la flexibilité au réseau électrique. 

 

Dans le cadre de son projet de stockage souterrain d’hydrogène, Storengy a déposé une 
demande de Permis Exclusif de Recherches (PER). Au titre de l’article L. 122-1 du code minier, 
le permis de recherches « confère à son titulaire l’exclusivité du droit d’effectuer tous travaux de 
recherches dans le périmètre qu’il définit et de disposer librement des produits extraits à 
l’occasion des recherches et des essais ».  

 

Le schéma ci-dessous montre à quelle étape se situe le Permis Exclusif de Recherches dans la 
procédure d’exploration du sous-sol ainsi qu’ultérieurement dans la procédure d’exploitation du 
sous-sol.  
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Figure 1 : Schéma d'une demande d'exploitation du sous-sol 
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2.2 Programme des travaux et phasage  

Les recherches de structures géologiques propices à la création de cavités salines s’effectuent à 
partir d’un programme des travaux de recherches divisé en trois phases.  

 

Les différentes phases du programme des travaux sont les suivantes.  

o Phase 1 : Recherche et analyse de données bibliographiques 

La première étape des travaux d’étude consiste en la recherche et l’analyse de données 
bibliographiques existantes. 

L’interprétation des informations collectées permettra de réaliser une étude géologique et 
structurale détaillée du périmètre d’étude.  

Les données disponibles sur tous les forages existants de la région seront synthétisées et les 
mesures sismiques existantes enregistrées seront réinterprétées. 

En outre, l’étude des données sismiques existantes enregistrées dans la zone du permis sollicitée 
s’avère essentielle. Celle-ci, associée à l’examen des coupes géologiques disponibles, devrait 
permettre l’élaboration d’une meilleure cartographie des formations géologiques, afin d’évaluer 
le potentiel de création de cavités salines dans la zone d’étude à l’est de Sélestat. 

La localisation préférentielle à l’établissement et au développement d’un site en cavités salines 
sera ainsi réfléchie en vue du futur lessivage des cavités. 

Parallèlement à ces investigations sera menée une analyse technico-économique prenant en 
compte les coûts engendrés par les travaux de forage puis à plus long terme, la création d’un 
stockage d’hydrogène (hors PER), ainsi que les caractéristiques du marché de l’hydrogène 
(volumes, prix…). 

Les travaux d’étude inclus en ferme dans la présente demande de permis consistent en 
l'interprétation des études géosciences existantes, effectués en bureau ou en laboratoire. 
Ces travaux n'auront donc aucun effet négatif sur l'environnement. 

 

o Phase 2 (optionnelle) : Campagne sismique  

Dans un second temps, si les données bibliographiques recueillies s’avèrent insuffisantes, 
l’acquisition de données du sous-sol complémentaires pourra être envisagée par la réalisation 
de campagnes sismiques 2D et/ou 3D. Ces données pourront permettre d’affiner l’imagerie du 
sous-sol. 

Il est important de rappeler que la présente demande de PER inclut dans son 
programme de travail des phases « fermes » et des phases « optionnelles ». 
La phase 2 n’est nécessaire que si les résultats de la première phase sont 
insuffisants. Elle n’est réalisable uniquement sous réserve d’obtenir une 
Déclaration d’Ouverture de Travaux miniers (DOT). La phase 3, phase 
d’investigation et de travaux exploratoire par des techniques intrusives, est 
conditionnée au succès des deux phases précédentes. 

 

Si les phases 2 et 3 s’avèrent nécessaires, des dossiers réglementaires 
complémentaires seront réalisés ultérieurement.  

 

L’analyse des incidences éventuelles du projet présentée dans la présente 
évaluation environnementale englobe l’ensemble des phases du programme 
des travaux, de manière à appréhender les travaux de recherches dans leur 
globalité. 
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Préalablement à sa réalisation, toute campagne géophysique effectuée dans le cadre du 
permis sollicité fera obligatoirement l’objet d’une Déclaration d’Ouverture de Travaux 
miniers (DOT) conformément à la réglementation (code minier).  

Si ces travaux s’avèrent nécessaires, l'acquisition de données géophysiques (Cf schéma suivant) 
sera effectuée en parcourant les lignes d'acquisition au moyen de dispositifs spécifiques (camions 
d'acquisition, camions vibrateurs, etc.) qui se déplaceront au fur et à mesure sur le tracé d'études. 

Leurs éventuels impacts seront alors examinés en fonction de la technique géophysique retenue 
et de leur localisation précise sur l’emprise du permis. 

 

 
Figure 2 : Schéma d'une campagne géophysique 

Il est d’ores et déjà possible d’estimer que les effets sur l’environnement seraient limités. 
En effet, l’incidence principale sera générée par la venue des véhicules chargés de positionner 
les dispositifs de mesures et les mesures sur le terrain sont limitées à quelques jours. 

Un travail de concertation et d'information auprès des propriétaires de terrains qui se trouvent sur 
les lignes d'acquisition sera mené. Les dégâts potentiels causés à des cultures par le passage 
de véhicules feront l’objet d’indemnisations conformément aux barèmes de la Chambre 
d'Agriculture Alsace.  

 

o Phase 3 (optionnelle) : Réalisation de forages d’exploration 

A l'issue des investigations effectuées en amont (recherche bibliographiques, mesures 
géophysiques, …), la réalisation d'un forage d'exploration pourra être envisagée. Le 
positionnement de ce futur forage sera déterminé avec précision au regard de la couche 
de sel visée tout en tenant compte des enjeux environnementaux du territoire.  

Dans ce cas, une Déclaration d’Ouverture de Travaux Miniers (DOT) sera effectuée 
conformément à l’article 4 du décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié relatif aux travaux miniers, 
aux travaux de stockage souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains. Le 
forage d’exploration sera également soumis à un examen au cas par cas conformément à l’article 
R122-2 du code de l’environnement. A l’issue de cet examen au cas par cas, réalisé par les 
services de l’Etat, le forage pourra être soumis à évaluation environnementale, incluant la 
rédaction d’une étude d’impact. Dans le cas contraire, le dossier de déclaration comportera une 
analyse des incidences des travaux projetés sur l’environnement, conformément à l’article 8 du 
décret n°2006-649 du 2 juin 2006 modifié. 
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La phase chantier pour la préparation et la réalisation d’un forage est limitée dans le temps et 
représente en moyenne 1 an de travaux, dont 1 mois pour l’opération de forage elle-même. Une 
fois les forages réalisés, seules les têtes de puits peuvent potentiellement apparaître en surface 
de quelques mètres. 

2.3 Périmètre d’étude 

Le périmètre d’étude se situe en périphérie de Sélestat, dans la région Grand Est, dans le 
département du Bas-Rhin (67) et du Haut-Rhin (68). La demande de Permis Exclusif de 
Recherches couvre une superficie totale d’environ 151 km², dont le périmètre intercepte le 
territoire de deux Communautés de Communes (CC) :  

 CC du Ried de Marckolsheim :  

 CC de Sélestat. 

 

Le tableau suivant recense l’ensemble des communes concernées par la demande de Permis 
Exclusif de Recherches : 

Tableau 1 : Liste des communes concernées par le périmètre de la demande de PER 

Communes Code Insee 

Artolsheim 67011 

Baldenheim 67019 

Bindernheim 67040 

Bœsenbiesen 67053 

Bootzheim 67056 

Elsenheim 67121 

Grussenheim 68110 

Heidolsheim 67187 

Hessenheim 67195 

Hilsenheim 67196 

Mackenheim 67277 

Marckolsheim 67281 

Mussig 67310 

Muttersholtz 67311 

Ohnenheim 67360 

Richtolsheim 67398 

Saasenheim 67422 

Schœnau 67453 

Schwobsheim 67461 

Sélestat 67462 

Sundhouse 67486 

Wittisheim 67547 
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Les coordonnées des sommets du périmètre de la demande de Permis Exclusif de Recherches 
sont détaillées dans le tableau suivant. La cartographie en Figure 3 illustre la localisation précise 
des sommets du périmètre.  

 

Tableau 2 : Coordonnées des sommets du périmètre de la demande de Permis Exclusif de 

Recherches (source : Storengy) 

Sommets X - RGF93 – Lambert 93 (m) Y - RGF93 – Lambert 93 (m) 

A 1032299,00 6792087,00 

B 1038653,00 6790396,00 

C 1040652,00 6796499,00 

D 1044428,00 6802772,00 

E 1044838,00 6806117,00 

F 1039285,00 6811817,00 

G 1034102,00 6802831,00 

 

Les cartographies suivantes illustrent la localisation précise des sommets du périmètre et la 

répartition des intercommunalités sur l’ensemble du périmètre d’étude. 
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Figure 3 : Localisation des sommets du périmètre de la demande de PER 
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Figure 4 : Périmètre du PER SELESTAT 
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3. JUSTIFICATION DU PROJET ET DES CHOIX RETENUS  
Ces dernières années, la transition énergétique a favorisé l’émergence de divers concepts de 
stockage massif d'énergie, visant principalement à résoudre le problème de l’intermittence des 
énergies renouvelables, qu’elles proviennent du solaire ou de l’éolien. 

L'hydrogène, qui n'est pas une source d'énergie mais un vecteur énergétique, peut être utilisé 
dans un large éventail d'applications, notamment pour la production d'électricité, la mobilité, et 
dans des procédés industriels. 

Sur la période de 2020 à 2030, la France prévoit d'investir 9 milliards d’euros dans l'hydrogène 
décarboné et d'installer 6,5 GW d’électrolyseurs dans le but d'éviter l’émission de 6 millions de 
tonnes de CO2 par an, et de créer jusqu'à 150 000 emplois. (source : Stratégie Nationale pour le 
développement de l’hydrogène décarboné, publiée en septembre 2020).. 

 

Pour contribuer au déploiement de l’hydrogène pour la transition énergétique, la société Storengy 
recherche des sites pour y stocker de l’hydrogène en souterrain. La première étape consiste 
ainsi à définir des zones d’intérêt pour le stockage en cavités salines.  

Dans le cadre de la présente demande de PER « Est Sélestat », les données existantes du sous-
sol ont initialement permis d’élaborer une cartographie indicative des zones d’intérêt pour le 
stockage en cavités salines. Toutefois, ces zones d’intérêt nécessitent d’être étudiées plus 
finement afin de confirmer le potentiel de stockage d’hydrogène et définir la zone d’implantation 
d’un éventuel futur stockage d’hydrogène.  

La zone exploratoire a été définie sur la base de critères géologiques, économiques et 
environnementaux. Afin de pouvoir disposer d’informations fiables et exhaustives pour envisager 
le développement d’un stockage souterrain d’hydrogène sur une zone d’intérêt, le périmètre de 
recherche doit être suffisamment vaste autour de cette zone d’intérêt. Pour ces raisons, le 
périmètre d’étude de la présente demande de PER a été défini sur une surface de 151 km².  

4. SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES 
EXAMINEES  
En amont de la définition de son périmètre de recherche, Storengy a réalisé un travail de 
présélection afin d’identifier les zones les plus propices au développement d’un stockage 
souterrain d’hydrogène en cavités salines. Pour définir des zones d’intérêt et donc un périmètre 
de travaux de recherches, Storengy s’est initialement basée sur des données du sous-sol qui ont 
permis d’élaborer une cartographie indicative des gisements salifères en France. La figure ci-
dessous illustre cette présélection géographique en mettant en avant les principaux gisements 
salifères en France , et leur positionnement au regard des pôles industriels de production et de 
consommation d’hydrogène en développement à horizon 2030-2035 et au-delà de 2040. 
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Figure 5 : Carte des principaux gisements salifères en France 

La pré-sélection des zones d’intérêt a également tenu compte du tracé potentiel d’un futur réseau 
de transport d’hydrogène, dont la proximité au site de stockage d’hydrogène est indispensable 
pour que le stockage souterrain bénéficie aux producteurs et consommateurs d’hydrogène. 
L’opérateur Natran travaille sur divers projets qui visent à développer des infrastructures de 
transport d'hydrogène à l’échelle du pays et notamment en région Grand Est. Ce futur réseau de 
transport, à l’échelle européenne, est représenté sur la figure ci-dessous. 

 

  

Figure 6 : Futur réseau de transport d'hydrogène en France et en Europe 

 Le périmètre de la demande de PER d’Est Sélestat, objet de la présente analyse, est l’une des 
zones ciblées par Storengy au terme de la sélection effectuée sur la base de ces critères.  
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5. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

5.1 Milieu physique 

5.1.1 Facteurs climatiques 
Le climat observable dans le Bas-Rhin correspond selon la classification de Köppen à un climat 
de type tempéré continental, avec des influences océaniques et continentales et des 
températures variables à différentes échelles. 

5.1.2 Topographie, relief et géologie 
La zone d’étude se situe topographiquement dans un périmètre marqué par la présence des 
montagnes vosgiennes à l’Ouest de la zone. Au nord-est, on trouve les collines sous-vosgiennes, 
qui constitue une transition entre la plaine d'Alsace et le piémont vosgien. Les collines sont 
couvertes de forêts de feuillus et de conifères et sont parsemées de petits villages et de champs 
cultivés. Dans le nord-est, on trouve la Forêt de l'Illwald, une ancienne forêt alluviale située sur 
un coteau qui surplombe la plaine du Ried. L’altitude du périmètre oscille entre des valeurs allant 
de 140 m à 200 m. 

Plusieurs cours d’eau ont sculpté le paysage majoritairement des affluents de l’Ill (sous-affluent 
du Rhin). 

La ville de Sélestat, bien que partiellement incluse dans la zone d'étude, joue un rôle important 
dans le dynamisme urbain de la région et influence les communes environnantes en formant un 
pôle urbain. La politique d'aménagement local vise à renforcer le maillage territorial en 
encourageant une dynamique d'articulation entre les centres-bourgs ruraux ou urbains et les 
bourgs de proximité. Cette volonté de développement est étroitement liée au contexte 
topographique, qui permet aux villages isolés de se connecter à l'échelle de la métropole. 
L’altimétrie dans le périmètre étudié reste assez homogène, montrant une forte similitude entre 
les différentes communes du Ried. 

5.1.3 Hydrologie et Hydrogéologie 
Dans le périmètre d’étude : 

 Une masse d’eau souterraine superficielle est présente : « Nappe d’Alsace, Pliocène de 

Haguenau et Oligocène ». 

 8 bassins versants hydrologiques interceptés et comprenant 7 masses d’eau 

superficielles ; 

 L’intégralité du périmètre est classée zone sensible au titre de la directive 91/271/CEE 

dites « eaux résiduaires urbaines » et hors zones vulnérables nitrates. 

 L’intégralité du périmètre est classée zone vulnérable au regard de l’arrêté en vigueur du 

31 août 2021 sur le bassin Rhin-Meuse. 

Le périmètre d’étude est concerné par : 

 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux SDAGE des districts du 

Rhin et de la Meuse 2022-2027.Le périmètre d’étude est également concerné par le 

SAGE Ill-Nappe-Rhin. 
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5.2 Milieu Naturel 

5.2.1 Zonages réglementaires et d’inventaires  
Le périmètre de la demande de permis est concerné par : 

 1 zone Natura 2000 : Zone de Protection Spéciale et Zone Spéciale de Conservation ; 

 1 zone humide remarquable d’intérêt régional, national ou européen ; 

 3 terrains acquis ou assimilés par un conservatoire d’espaces naturels ; 

 1 réserve biologique et forestière ; 

 1 arrêté de protection biotope ; 

 1 forêt de protection ; 

 10 ZNIEFF (Zone Naturelle d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) ; 

 2 ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) ; 

5.2.2 La faune et la flore, et continuités écologiques 
Le territoire du Bas Rhin présente une forte richesse faunistique. En effet, d’après l’Observatoire 
Grand Est de la Biodiversité, la région compte au moins 13 877 espèces animales et végétales 
inventoriées dans les principaux groupes taxonomiques 1.  

Le SRCE est inclus dans le SRADDET approuvé par arrêté du préfet de région. 

5.3 Patrimoine et paysage 

5.3.1 Entités paysagères 
Les paysages s’organisant en grands ensembles, différentes entités sont dénombrables à 
l’échelle d’un périmètre d’étude. L’Atlas des paysages d’Alsace identifie plusieurs unités 
paysagères distribuées dans l’ensemble du département. 

Le périmètre d’étude compte quant à lui 3 entités distinctes. 

5.3.2 Patrimoine culturel, architectural et historique 
Le périmètre d’étude comprend : 

 3 sites classés et 3 sites inscrits ; 

 6 monuments historiques ; 

5.4 Milieu humain 

5.4.1 Occupation du sol 
Selon la base de données Corine Land Cover 2012, le périmètre d’étude est caractérisé par les 
milieux suivants : 

 12.1% d’espaces urbains et infrastructures ; 

 82.1 % d’espaces agricoles ; 

 5.8 % d’espaces forestiers et naturels ; 

 

1 Mammifères, amphibiens, reptiles, oiseaux nicheurs, crustacés, insectes (coléoptères, libellules, 

papillons), mollusques, poissons, plantes à fleurs, fougères. 
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5.4.2 Documents d’urbanisme 
Le périmètre d’étude est concerné par : 

 2 PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) approuvés ou en élaboration ; 

 1 Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) : Alsace Centrale. 

5.4.3 Habitats et population 
Le périmètre d’étude comptait en 2019 une population recensée de 44 071 habitants. 

Les communes du périmètre qui présentent la population la plus importante sont les communes 
de Sélestat (19 242 habitants) et de Marckolsheim (4 159 habitants). 

5.4.4 Activités économiques 

o Industries, commerces et services 

L'industrie du Bas-Rhin est variée et se concentre principalement dans les secteurs de 

l'agroalimentaire, de la chimie, de la pharmacie, de la mécanique, de l'énergie et de la 

construction automobile. La région abrite également de nombreuses entreprises innovantes dans 

les domaines de la biotechnologie et de l'informatique. 

Le commerce est également un secteur important dans le Bas-Rhin, avec des centres 

commerciaux et des commerces de proximité dans les villes et les villages. Le tourisme est 

également un secteur important, en particulier dans la ville de Strasbourg qui est une destination 

touristique populaire pour les visiteurs nationaux et internationaux. 

Enfin, le secteur des services est un pilier important de l'économie du Bas-Rhin, avec des 

entreprises de services financiers, d'assurance, de conseil, de communication et de marketing. 

La région est également connue pour ses institutions européennes et ses activités de recherche 

et développement. 

L'économie du Bas-Rhin est ainsi caractérisée par une grande diversité d'activités économiques, 

avec une forte présence de l'industrie, du commerce et des services. La région est dynamique et 

innovante, et offre de nombreuses opportunités pour les entreprises et les investisseurs. 

o Activités agricoles 

Au total 4900 exploitations agricoles sont implantées dans le Bas-Rhin représentant ainsi une 
surface de près de 196 000 hectares. Le nombre d’exploitations et en forte diminution, la surface 
agricole utilisée quant à elle, a augmenté fortement depuis 1970. 

o Tourisme et loisirs 

Les activités touristiques dans le Bas-Rhin font partie des principales activités économiques et 
l’attractivité est due à plusieurs phénomènes clés à l’échelle du département : 

Le Bas-Rhin est une région riche en patrimoine historique, culturel et naturel, ce qui en fait une 

destination touristique populaire en France. 

La ville de Strasbourg est la principale destination touristique du département, avec sa célèbre 

cathédrale, son quartier historique de la Petite France, le Parlement européen et le marché de 

Noël annuel qui attire des millions de visiteurs chaque année. 

En dehors de Strasbourg, le Bas-Rhin offre également de nombreux sites touristiques, tels que 

les châteaux médiévaux, les églises et les abbayes, les musées, les parcs naturels régionaux, 

les vignobles de la Route des vins d'Alsace et les villages pittoresques tels que Obernai, 

Riquewihr ou Colmar. 

Le département est également connu pour ses activités de loisirs, notamment les parcs 

d'attractions comme Europa-Park, le plus grand parc d'attractions d'Europe, situé à la frontière 
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avec l'Allemagne, ainsi que le parc animalier de la Montagne des Singes et la volerie des aigles 

à Kintzheim. 

Les activités de loisirs en plein air sont également populaires dans le Bas-Rhin, avec des 

possibilités de randonnée, de cyclisme, de canoë-kayak, de ski et de snowboard dans les 

montagnes vosgiennes. 

Enfin, la gastronomie alsacienne est une attraction en soi, avec ses plats traditionnels tels que la 

choucroute, la tarte flambée, le baeckeoffe et le foie gras, ainsi que ses célèbres vins blancs 

comme le Riesling et le Gewurztraminer. 

En résumé, le Bas-Rhin offre une variété d'activités touristiques et de loisirs pour les visiteurs de 
tous les âges et de tous les goûts, avec un riche patrimoine historique, culturel et naturel, ainsi 
qu'une gastronomie renommée. 

5.4.5 Infrastructures de transport 
Les infrastructures de transports majeures du périmètre sont : 

o Routières : 

• La N83 qui traverse la commune de Sélestat et relie Strasbourg à Colmar. 

• L’A35 à proximité de Marckolsheim et qui relie Strasbourg à Mulhouse et à Bâle, en 
Suisse. 

• Un maillage de routes départementales pouvant relier, en parallèle des autoroutes, les 
grands pôles urbains du territoire.  

o Ferroviaires : 

La ville de Sélestat dispose d'une gare ferroviaire située en centre-ville, qui est desservie par des 

trains régionaux TER Grand Est reliant Strasbourg à Colmar et Mulhouse. Cette gare permet 

également de rejoindre les principales villes de la région, telles que Nancy, Metz ou Luxembourg, 

en changeant de train à Strasbourg ou Colmar. 

Le réseau ferroviaire à proximité de Sélestat est bien développé et permet de se déplacer 

facilement dans toute la région Grand Est. En effet, la ville est située sur l'axe ferroviaire majeur 

reliant Strasbourg à Mulhouse, qui permet de rejoindre rapidement les principales villes et 

attractions touristiques de la région, telles que les Vosges, la Route des Vins d'Alsace ou encore 

Europa-Park, le plus grand parc d'attractions d'Europe, situé à la frontière entre la France et 

l'Allemagne. En 2019, la gare de Sélestat a enregistré plus de 1,5 million de voyageurs, ce qui 

en fait la troisième gare la plus fréquentée du département du Bas-Rhin, après les gares de 

Strasbourg et d'Obernai.  En outre, la région de Sélestat est desservie par d'autres gares 

ferroviaires importantes, telles que la gare de Strasbourg, la gare de Colmar ou encore la gare 

de Mulhouse, qui offrent des connexions avec le reste de la France et de l'Europe. En plus des 

TER Grand Est, la région de Sélestat est également desservie par des trains TGV et Intercités, 

qui permettent de rejoindre rapidement d'autres régions de France. 

5.4.6 Qualité de l’air 
La région Grand Est est l'une des régions les plus touchées par la pollution de l'air en France, en 
raison de sa situation géographique et de la présence de nombreuses industries et infrastructures 
de transport. 

Atmo Grand Est est une association qui gère un observatoire environnemental relatif à l’air et à 
la pollution atmosphérique au sens de l’article L.220-2 du Code de l’Environnement. Les constats 
sont les suivants pour le département du Bas Rhin : 

 Augmentation des niveaux d’ozone de 24% environ entre 2010 et 2023, 

 Diminution des particules fines depuis 2014, 
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 Diminution du dioxyde d’azote depuis 2014. 

Selon les données de l’Atmo Grand Est, la concentration moyenne de particules fines PM10 et 
PM2,5 dans l'air dans la région dépasse régulièrement les seuils réglementaires, en particulier 
dans les zones urbaines et les vallées industrielles. 

5.4.7 Environnement sonore 
Sur le territoire du SCoT Alsace Centrale, les nuisances sonores sont principalement liées à la 
présence d’infrastructures de transport terrestres. La Directive Européenne 2002/49/CE du 25 
juin 2002, transposée en droit français par les articles L.572-1 à 572-11 et R572-1 à R-572-11 du 
Code de l’Environnement, par le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 et par les arrêtés du 3 avril 
2006 et du 4 avril 2006, définit pour les grandes agglomérations et les grandes infrastructures 
routières, ferroviaires et aéroportuaires, les modalités de réalisation des cartes de bruit 
stratégiques et les plans de prévention du bruit dans l’environnement. 

Les Préfectures de départements sont chargées d’établir des cartes de bruit, définies selon les 
seuils fixés par directive européenne, et de veiller à l’édition des PPBE par les différents 
gestionnaires d’infrastructures. Ces cartes représentent, par codes couleur, l’exposition moyenne 
au bruit ambiant. 

Dans ce cadre, le Département a reconduit son PPBE pour la 4ème échéance et pour la période 
2024-2029. 

5.4.8 Déchets 
A l’heure actuelle plusieurs plans déchets sont en vigueur sur le périmètre de la demande de 
permis : 

 A l’échelle régionale : le SRADDET remplace les plans départementaux et régionaux de 

gestion des déchets 

5.5 Risques Naturels et Technologiques 

5.5.1 Risques naturels 
Les risques suivants sont identifiés au sein du périmètre d’étude :  

- Le risque inondation pour lequel le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) 
identifie 2 types : 

• Le ruissellement pluvial en cas de pluies intenses en contexte urbain ; 

• Les inondations de plaine liées aux débordements de cours d’eau et remontées de 
nappes ; 

- Le risque incendie de forêt de plus en plus présent malgré l’absence de plan de 
prévention. 

- Le risque sismique modéré (niveau 3) sur le périmètre d’étude. 

5.5.2 Risques technologiques 
Les risques suivants sont identifiés au sein du périmètre d’étude : 

- Le risque industriel : Plusieurs ICPE sur le périmètre. 

- Le risque transport de matières dangereuses : routes, rail, canalisation de gaz, 
hydrocarbure. 

- Le risque rupture de barrages. 

- Le risque engins résiduels de guerre.  
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5.6 Synthèse des enjeux environnementaux  

Le tableau en page suivante récapitule les enjeux identifiés au droit du site d’étude actuel, pour 
chaque thématique environnementale : milieu physique, milieu naturel, patrimoine et paysage, 
milieu humain, risques naturels et technologiques. 

La dernière colonne du tableau indique le niveau d’enjeu apprécié qualitativement pour chaque 
thématique, selon le code couleur suivant : 

 

Normes de sensibilité et de contraintes pour le projet 

 Fort 

 Moyen 

 Faible 

 Nul à favorable 
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Tableau 3 : Synthèse des enjeux environnementaux 

 

Thématique 
environnemental 

Sous-thème 
environnemental 

Description de l’état initial de l’environnement du périmètre d’étude Enjeu 

Milieu physique 

Climat 

Le climat observable dans le Bas-Rhin correspond selon la classification de Köppen à un 
climat de type tempéré continental, avec des influences océaniques et continentales et des 
températures variables à différentes échelles. 
La température annuelle moyenne est de 12,2°C.  
La pluviométrie annuelle moyenne s'établit entre 600 et 700 mm.  
La durée annuelle moyenne d'ensoleillement est de 1 600 heures. 

 

Topographie 

La zone d’étude est située dans un périmètre marqué par la présence des montagnes 
vosgiennes à l’Ouest de la zone. Au nord-est, les collines sous-vosgiennes constituent une 
transition entre la plaine d’Alsace et le piémont vosgien. Dans le nord-est, on trouve la Forêt 
de l’Illwald, une ancienne forêt alluviale.  

L’altitude du périmètre oscille entre des valeurs allant de 140 m à 200 m. 

Plusieurs cours d’eau ont sculpté le paysage majoritairement des affluents de l’Ill (sous-
affluent du Rhin). 

 

Géologie 

La zone d’étude est divisée en trois zones géologiques distinctes :  

• A l’Est, la plaine d’Alsace,  

• A l’ouest, le socle vosgien,  

• Au centre, le bassin permien de Villé.  

Le sous-sol de la région est composé de plusieurs couches de roches sédimentaires, datant 
du Trias et du Jurassique. La couche la plus profonde est constituée de grès vosgien, une 
roche sédimentaire d’origine marine qui est caractéristique de la région des Vosges. Au-
dessus du grès vosgien se situent des formations de calcaires et de marnes.  

 

Hydrographie 

La zone d'étude est située dans le périmètre de 8 bassins versants. 

L’intégralité du périmètre est classée zone sensible au titre de la directive 91/271/CEE dites « 
eaux résiduaires urbaines » et hors zones vulnérables nitrates. 

L’intégralité du périmètre est classée zone vulnérable au regard de l’arrêté en vigueur du 31 
août 2021 sur le bassin Rhin-Meuse. 
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Masses d'eau 
souterraines 

La zone d’étude se situe au droit d’une masse d’eau souterraine « Nappe d’Alsace, Pliocène 
de Haguenau et Oligocène ».  

 

Masses d'eau 
cours d'eau 

La zone d'étude est traversée par 7 masses d'eau cours d'eau, certaines en bon état 
écologique et chimique et d’autres non.  

 

Milieu humain 

Documents 
d'urbanisme 

Les communes de la CC de Sélestat sont couvertes par le PLU de la commune de Sélestat 
dont la dernière modification date du 22 juin 2023.  

Les communes de la CC du Ried de Marckolsheim sont actuellement couvertes par un PLU 
et seront couvertes par un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat (PLUiH) d’ici 
quelques années.  

Le SCoT d’Alsace centrale couvre la totalité du périmètre d’étude et a été approuvé le 17 
décembre 2013.  

 

Documents de 
planification 

Le périmètre d’étude est concerné par : 

 Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux SDAGE des districts 

du Rhin et de la Meuse 2022-2027.Le périmètre d’étude est également concerné par 

le SAGE Ill-Nappe-Rhin. 

 

Habitat et 
population 

Le périmètre d’étude comptait en 2019 une population recensée de 44 071 habitants. 

Les communes du périmètre qui présentent la population la plus importante sont les 
communes de Sélestat (19 242 habitants) et de Marckolsheim (4 159 habitants). La commune 
la plus densément peuplée est Sélestat avec une densité de 433.4 hab/km². A l’inverse, les 
communes les moins peuplées sont Bœsenbiesen, Richtolsheim et Schwobsheim avec moins 
de 400 habitants. 

 

Occupation des 
sols 

Selon la base de données Corine Land Cover 2018, le périmètre d’étude est caractérisé par 
les milieux suivants : 

 12.1% d’espaces urbains et infrastructures ; 

 82.1 % d’espaces agricoles ; 

 5.8 % d’espaces forestiers et naturels. 

 

Captages AEP 
Les communautés de communes du périmètre d’étude gèrent la ressource en eau potable 
pour les 22 communes membres. L’eau provient principalement de l’exploitation de la nappe 
d’eau souterraine au droit de 1014 puits/forages répartis sur l’ensemble de la zone. 
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Périmètre de 
protection de 
captages AEP 

Plusieurs périmètres de protection de captages sont recensés dans le périmètre de la zone 
d’étude.  

 

Industries, 
commerces et 

services 

L'industrie du Bas-Rhin est variée et se concentre principalement dans les secteurs de 
l'agroalimentaire, de la chimie, de la pharmacie, de la mécanique, de l'énergie et de la 
construction automobile. La région abrite également de nombreuses entreprises innovantes 
dans les domaines de la biotechnologie et de l'informatique. 

 

Activités agricoles 

Au total 4900 exploitations agricoles sont implantées dans le Bas-Rhin. 

D’après le recensement agricole AGRESTE 2020, dans le Bas-Rhin, la surface agricole 
utilisée moyenne de l’ensemble des exploitations est passée de 30 hectares en 2010 à 40 
hectares en 2020 occasionnant une augmentation de près de +33%. 

 

Tourisme et loisirs 

Le Bas-Rhin offre une variété d'activités touristiques et de loisirs pour les visiteurs de tous les 
âges et de tous les goûts, avec un riche patrimoine historique, culturel et naturel, ainsi qu'une 
gastronomie renommée. 

 

Installations 
industrielles 

31 ICPE sont recensées au sein du périmètre d’étude.   

Infrastructures de 
transport 

Le secteur Alsace Centrale (Sélestat et Marckolsheim) possède un réseau dense de voies de 
communication principalement routier et ferroviaires. 

Le périmètre d’étude est concerné par la route nationale N83 qui relie Strasbourg à Colmar, 
l’autoroute A35 qui relie Strasbourg à Mulhouse et à Bâle, en Suisse.  

Le périmètre d’étude est également concerné par un maillage de routes départementales 
pouvant relier, en parallèle des autoroutes, les grands pôles urbains du territoire. 

La ville de Sélestat dispose d’une gare ferroviaire.  

L’aéroport le plus proche (env 35 km) du périmètre d’étude est l’aéroport international de 
Strasbourg-Entzheim.  

 

Déchets 

A l’heure actuelle plusieurs plans déchets sont en vigueur sur le périmètre de la demande de 
permis : 

 A l’échelle régionale : le SRADDET remplace les plans départementaux et régionaux 

de gestion des déchets. 
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Santé humaine 

La région Grand Est est l'une des régions les plus touchées par la pollution de l'air en France, 
en raison de sa situation géographique et de la présence de nombreuses industries et 
infrastructures de transport. 

Atmo Grand Est est une association qui gère un observatoire environnemental relatif à l’air et 
à la pollution atmosphérique au sens de l’article L.220-2 du Code de l’Environnement. Les 
constats sont les suivants pour le département du Bas Rhin : 

 Augmentation des niveaux d’ozone de 24% environ entre 2010 et 2023, 

 Diminution des particules fines depuis 2014, 

 Diminution du dioxyde d’azote depuis 2014. 

Selon les données de l’Atmo Grand Est, la concentration moyenne de particules fines PM10 
et PM2,5 dans l'air dans la région dépasse régulièrement les seuils réglementaires, en 
particulier dans les zones urbaines et les vallées industrielles. 

 

Exposition au bruit 

Sur le territoire du SCoT Alsace Centrale, les nuisances sonores sont principalement liées à 
la présence d’infrastructures dePP transport terrestres. Plusieurs axes routiers et ferroviaires 
disposent d’une classification dans le périmètre.  

Le Département du Bas-Rhin a reconduit son PPBE pour la 4ème échéance et pour la période 
2024-2029.  

 

Milieu naturel 

Natura 2000 
Le périmètre d'étude est concerné par une légère emprise du site Natura 2000 (ZPS) 
n°FR4212813 « Ried de Colmar à Sélestat, Bas-Rhin » et du site Natura 2000 (ZSC) 
n°FR4201797 « Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin ».  

 

Trame Verte et 
Bleue 

Le territoire d’étude est jalonné d’infrastructures diverses faisant obstacles à la continuité de 
la trame verte et bleue notamment au travers du réseau routier assez développé et d’ouvrages 
de franchissement répartis le long des cours d’eau. 

Concernant la trame verte, on relève la présence de réservoirs de biodiversité qui 
correspondent pour l’essentiel aux zonages réglementaires et d’inventaire (sites Natura 2000, 
ZNIEFF...). Des corridors surfaciques sont également à noter. 

Concernant la trame bleue, plusieurs cours d’eau de la trame bleue sont recensés. 

 

Arrêtés de 
protection de 

biotope 

La zone d’étude est concernée par un arrêté de protection biotope « Les sources phréatiques 
des Waechterquellen et prairies environnantes » (n°FR3800627). 
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Arrêtés de 
protection des 

habitats naturels 

La zone d'étude n'est concernée par aucun APHN.  

Arrêtés de 
protection de sites 

géologiques 

La zone d'étude n'est concernée par aucun APG.  

Parcs nationaux La zone d'étude n'est concernée par aucun PN.  

Pars naturels 
régionaux 

La zone d'étude n'est concernée par aucun PNR.  

Réserves 
naturelles 

La zone d’étude n’est pas concernée par une réserve naturelle.   

Réserves 
nationales de 

chasse et de faune 
sauvage 

La zone d'étude n'est concernée par aucune RNCFS.  

Forêts de 
protection 

La zone d'étude est concernée par plusieurs forêts de protection réparties sur la zone et 
couvrant une surface de 2 057 ha.  

 

Réserves 
biologiques 

La zone d'étude est concernée par une réserve biologique n°FR2300155 « Muttersholtz (De).   

ZNIEFF de type I et 
II 

Le périmètre est concerné par 7 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF de type 2.  

Zones importantes 
pour la 

conservation des 
oiseaux 

Deux ZICO sont situées dans la zone d’étude :  

• Ried de Colmar et Sélestat,  

• Vallée du Rhin (Marckolsheim à Strasbourg).  

 

Espaces naturels 
sensibles 

La zone d'étude n’est concernée par aucun ENS.   
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Conservatoire 
d'espaces naturels 

La zone d'étude n’est concernée par aucun CEN.   

Réservoirs de 
biosphère 

La zone d'étude n'est concernée par aucune réservoir de biosphère.  

Plans nationaux 
d'actions 

La zone d'étude est concernée par 7 PNA et concernent les espèces suivantes : Balbuzard, 
Pêcheur et Pygargue à queue blanche ; Chiroptères ; Milian Royal ; Lynx boréal ; Papillons 
de jour ; Pollinisateurs ; Hamster commun en Alsace.  

 

Faune, Flore, et 
continuités 

écologiques 

Le territoire du Bas-Rhin présente une forte richesse faunistique. En effet, d’après 
l’Observatoire Grand Est de la Biodiversité, la région compte au moins 13 877 espèces 
animales et végétales inventoriées dans les principaux groupes taxonomiques (Mammifères, 
amphibiens, reptiles, oiseaux nicheurs, crustacés, insectes (coléoptères, libellules, papillons), 
mollusques, poissons, plantes à fleurs, fougères).  

Le SRCE est inclus dans le SRADDET approuvé par arrêté du préfet de région. 

 

Zones humides 

Le périmètre d’étude intercepte une zone humide d’importance internationale (sites Ramsar) : 
FR7200025 - RHIN SUPÉRIEUR / OBERRHEIN.  

D’après l’inventaire des zones humides d’Alsace, plusieurs zones humides remarquables sont 
recensées au sein du périmètre d’étude. 

 

Paysage, 
patrimoine 

historique et 
culturel 

Unités paysagères 
La zone d'étude est à cheval sur 3 unités paysagères : Le piémont viticole ; Le ried ; La 
Plaine cultivée.  

 

Patrimoine mondial 
de l'UNESCO 

La zone d'étude n'est concernée par aucun bien inscrit au patrimoine mondiale de l'UNESCO.  

Monuments 
historiques et leurs 

abords 

La zone d'étude est concernée par 6 monuments historiques dont 3 classés et 3 inscrits.  

Sites patrimoniaux 
remarquables 

La zone d'étude n'est concernée par aucun SPR.  



Résumé non technique de l’évaluation environnementale 

Dossier de demande de Permis Exclusif de Recherches – PER Est Sélestat (67) 

 

26  

Zone de 
présomption de 

prescription 
archéologique 

Aucune ZPPA n'est disponible au niveau du périmètre d'étude. 
Aucun site de fouille archéologique n'est recensé au niveau du périmètre d'étude. 

 

Sites classés et 
sites inscrits 

La zone d'étude est concernée par 3 sites inscrits et 3 sites classés.   

Risques naturels 
et technologiques 

Plans de 
prévention des 

risques 
technologiques 

La zone d'étude n'est concernée par aucun PPRT.  

Plans de 
prévention des 
risques miniers 

La zone d'étude n'est concernée par aucun PPRM.  

Risques 
d'incendies de 

forêts 

Le périmètre de la demande de PER n’est pas concerné par un plan de prévention des risques 
de feux de forêts. Le risque incendie de forêt est toutefois de plus en plus présent malgré 
l’absence de plan de prévention. 

 

Risques 
d'inondation 

Une partie des communes du périmètre d’étude est concernée par un plan de prévention du 
risque inondation : le PPRi de l’Ill.  

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) Grand Est identifie 2 types de 
risques inondation :  

• Le ruissellement pluvial en cas de pluies intenses en contexte urbain ; 

• Les inondations de plaine liées aux débordements de cours d’eau et remontées de 
nappes. 

 

Retrait-gonflement 
des argiles 

Le périmètre n’est pas soumis au risque de mouvement de terrain par retrait et gonflement 
d’argiles 

 

Risque sismique La zone d'étude est située en zone de sismicité modérée (échelle 3/5).  

Mouvements de 
terrain 

La plupart des communes sont soumises au risque de mouvements de terrain. Aucune 
commune du périmètre d’étude n’est concernée par un PPRMT.  
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Risques 
technologiques 

 Risques industriels : plusieurs ICPE sur le périmètre d’étude. Pas de site Seveso.  

Risque minier  

Sites et sols pollués : 

Seule la commune de Sélestat est concernée par un secteur d’information sur les sols (SIS). 

Aucune commune n’est soumise à une Servitude d’utilité publique en matière de sol pollués. 

Plusieurs communes sont concernées par des sites de pollution suspectée ou avérée au 
sein du périmètre d’étude. 

181 sites BASIAS sont recensés au sein du périmètre d’étude. 

 

Risques liés aux engins de guerre  

Risque nucléaire : Aucune commune du périmètre d’étude n’est concernée par le risque 
nucléaire.  

 

Risque rupture de barrage : Le risque de rupture du barrage de la centrale hydroélectrique 
de Marckolsheim concerne quelques communes du périmètre d’étude.  

 

Risque transport de matières dangereuses : Une partie du périmètre d’étude est soumise au 
risque de transport de matière dangereuse. 

 



Résumé non technique de l’évaluation environnementale 

Dossier de demande de Permis Exclusif de Recherches – PER Est Sélestat 

(67) 

 

28 

6. PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE L’ETAT INITIAL DE 
L’ENVIRONNEMENT SI LE PROJET N’EST PAS MIS EN 
ŒUVRE  
Le présent chapitre a pour objectif d’étudier les perspectives d’évolution de l’état initial de 
l’environnement en cas d’absence du projet, c’est-à-dire dans le cas où le PER n’est pas réalisé. 
Ce scénario est appelé scénario « fil de l’eau ». 

 

Pour rappel, la présente demande de PER comporte des phases de travaux fermes et des phases 
optionnelles qui consistent, dans un premier temps, en la recherche et l’analyse de données 
bibliographiques et dans un second temps, en la réalisation de campagnes sismiques 2D et/ou 
3D (uniquement si les données bibliographiques sont insuffisantes), sous réserve d’obtenir 
préalablement une Déclaration d’Ouverture de Travaux miniers (DOT).  

 

En l’absence des travaux de recherches bibliographiques, l’environnement existant évoluerait 
de la même manière qu’il le fait actuellement. En effet, aucune incidence n’est attendue de 
la phase 1 sur l’environnement, étant donné que les travaux de recherches sont effectués 
en bureau ou en laboratoire. 

 

Les campagnes sismiques 2D e/ou 3D n’ayant pas d’incidences notables sur l’environnement, 
nous pouvons nous attendre à ce que l’environnement existant évolue similairement entre le 
scénario de réalisation de ces campagnes, et le scénario au « fil de l’eau ».  

Les seuls impacts évités en cas d’absence de cette campagne porteraient sur la qualité de l’air 
et le climat. En effet, les camions d'acquisition de données et les camions vibrateurs sont 
émetteurs de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre. Toutefois, l’impact évité serait 
limité car ce type de campagne a lieu généralement sur une durée de quelques jours. 

 

Enfin, en l’absence d’investigations souterraines liées à la phase 3 via la réalisation d’un forage, 
l’environnement évoluerait comme il le fait aujourd’hui et ne risquerait pas d’être impacté 
notamment au niveau des sous-sols par sa contamination aux boues de forage ou équipements. 

 

Les potentielles incidences attendues concernent uniquement les phases 2 et 3 du programme 
des travaux, lesquelles sont optionnelles et conditionnées par les résultats de la phase 1. Seule 
la phase 1, première étape de la demande de PER, ne présente pas d’impact sur l’environnement, 
qu’elle soit réalisée ou non. 

En conclusion, l’absence de réalisation du projet n’a aucun effet positif ou négatif sur 
l’environnement. 
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7. ANALYSE DES EFFETS POTENTIELS DU PROJET SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET MESURES ASSOCIEES  
L’analyse des effets (ou incidences) sur l’environnement est une étape centrale de l’évaluation 
environnementale. 

Son objectif est d’analyser les potentiels effets, directs ou indirects, temporaires ou permanents, 
sur l’environnement au regard des travaux de recherche réalisés. 

Les effets sont évalués pour l’ensemble des thématiques environnementales suivantes : 

• Milieu physique ; 

• Milieu naturel ; 

• Patrimoine et paysage ; 

• Milieu humain ; 

• Risques naturels et technologiques. 

 

Pour chacun des effets pressentis, des mesures seront mises en œuvre selon la démarche 
« éviter, réduire, compenser » (ERC). Cette dernière a pour objectif d’éviter les atteintes à 
l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de 
compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 

Le schéma suivant illustre le principe de la séquence ERC. 

 

 
Figure 7 : Schéma explicatif de la séquence ERC 
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La synthèse des effets sur l’environnement et les mesures envisagées est présentée dans les 
tableau suivant. 

La phase à l’origine des effets bruts est précisée dans le tableau au niveau de la colonne 
« Phases » avec une croix indiquant la phase concernée (1, 2 et 3). 

Pour rappel : 

- Phase 1 : Recherche et analyse de données bibliographiques, 

- Phase 2 : Acquisitions sismiques, 

- Phase 3 : Réalisation d’un forage d’exploration. 

 

La colonne suivante décrit les effets bruts attendus selon la thématique environnementale et il 
est précisé si ces effets sont temporaires (T) ou permanents (P) par une croix respectivement 
dans les colonnes « T » ou « P ». 

Les mesures préconisées sont ensuite présentées et décrites dans la colonne suivante. 

Enfin, la dernière colonne indique le niveau d’effet « résiduel » une fois la mesure mise en œuvre, 
selon la mesure qui a été appliquée (« E » pour évitement, « R » pour réduction et « C » pour 
compensation). 

Ce niveau est apprécié selon le code couleur suivant : 

 

Effets sur l’environnement 

 Effet négatif fort 

 Effet négatif moyen 

 Effet négatif faible 

 Effet nul à positif 
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Tableau 4 : Synthèse des effets et des mesures associées 

 

Synthèse des effets-mesures 

Echelle d’incidences : 

Effet négatif fort  Effet négatif moyen  Effet négatif faible  Effet nul à positif  
 

Thématiques 

Phases Description et qualification des effets bruts du projet Mesures et qualification des effets résiduels après mesure 

1 2 3 Temporaire (T) – Permanent (P) T P 
Evitement (E) – Réduction (R) 

Compensation (C) – Accompagnement (A) 
E R C 

Milieu physique 

 X  
La réalisation des campagnes sismiques aura un 
impact sur les activités locales. 

X  

ME 1 : Evitement des enjeux environnementaux locaux 
Des rencontres et des concertations avec les parties 
prenantes locales seront menées afin de définir une zone 
de recherche tenant compte des enjeux environnementaux 
locaux, de manière à éviter les zones les plus sensibles. 

X   

  X 
Lors de la réalisation du forage, des risques de 
contamination des sous-sols par des boues de forage 
existent 

X  

ME 2 : Evitement des risques de contamination des 
sous-sols lors du forage 
Les caractéristiques physico-chimique de la boue seront 
adaptées au terrain traversé pour limiter les 
contaminations. 

X   

MR 1 : Installation de tubages et de scellements 
étanches 
Des tubages et des scellements étanches seront installés 
lors de la réalisation du forage afin de s’assurer que les 
eaux de forage ou les fluides utilisés ne s’infiltrent pas dans 
les zones non ciblées. 

 X  
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Synthèse des effets-mesures 

  X 
Concernant l’incidence sur la ressource en eau, 
quelques dizaines de m3 d’eau seront utilisés lors du 
forage pour « fabriquer » la boue. 

X  

MR 2 : Protection de la ressource en eau 
Les déchets des opérations de forage (notamment boues) 
seront recyclés afin de limiter le prélèvement d’eau, et ceux 
ne pouvant pas l’être seront évacués par des filières de 
traitement adaptées. 

 X  

Milieu naturel 

  X 

Les forages peuvent impacter les habitats, notamment 
les sites Natura 2000 présents au sein de la zone 
d’étude. 
Les impacts potentiels se limiteront toutefois aux 
abords immédiats de la plateforme de forage. 

X X 

ME 1 : Evitement des enjeux environnementaux locaux 
Des rencontres et des concertations avec les parties 
prenantes locales seront menées afin de définir une zone 
de recherche tenant compte des enjeux environnementaux 
locaux, de manière à éviter les zones les plus sensibles. 

X   

ME 3 : Absence de forage au droit de certains sites à 
enjeux liés à la biodiversité 
Lors du choix de la localisation du ou des forages, les 
zones Natura 2000 et forêts de protection présentement 
mis en évidences seront évités et aucun forage n’y sera 
réalisé. 

X   

  X 

La mise en place de la plateforme de forage pourra 
impliquer un changement d’occupation des sols, et 
dans le débroussaillage de la végétation existante à cet 
endroit, si cela s’avère nécessaire. 
La faune locale pourra également être perturbée le 
temps de la création de la plateforme, de réalisation du 
forage. 

X X 

MR 3 : Réalisation d’un inventaire faune-flore-habitats 
hors zones artificialisées 
Dans le cas où les travaux sont réalisés dans une zone non 
artificialisée, un inventaire faune-flore sera réalisé avant la 
réalisation des opérations de la phase 3. Ce diagnostic 
permettra de déterminer les mesures de réduction, 
d’évitement et potentiellement de compensations 
spécifiques à mettre en place dans le cas où cela 
s’avérerait nécessaire. 

 X  

Patrimoine et 
paysage 

  X 

Les sites archéologiques, sites classés et inscrits, 
monuments historiques… sont pris en compte avant le 
début des travaux. Le cas échéant, l’architecte des 
bâtiments de France (ABF) sera sollicité pour avis. 

X  
Aucune mesure concernant le patrimoine n’est préconisée 
à ce stade. 
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Synthèse des effets-mesures 

X 
Le mât de forage pourra constituer une gêne visuelle 
temporairement. 

X  
Aucune mesure concernant le patrimoine n’est préconisée 
à ce stade. 

   

Milieu humain et 
cadre de vie 

X X X 

La réalisation de l’étude bibliographique et de la 
campagne sismique nécessitera l’intervention de 
dizaines de personnes. 
La réalisation d’un forage mobilise entre 20 et 60 
personnes pour environ deux mois à un an, avec un 
impact économique local positif grâce aux entreprises 
et services impliqués. Des compensations seront 
prévues pour les propriétaires de terrains agricoles ou 
forestiers concernés. 

X  
Aucune mesure n’est préconisée compte-tenu de l’effet 
positif. 

   

 X X 

La réalisation de la campagne sismique n’impliquera 
que quelques camions : l’impact est donc négligeable. 
La réalisation du forage aura également un impact 
négligeable sur la circulation, limité aux phases de 
montage et de démontage de la machine de forage, 
chacune durant environ sept jours.  

X  
Aucune mesure concernant la circulation routière n’est 
donc préconisée à ce stade. 

   

 X  

Les campagnes sismiques peuvent causer des dégâts 
potentiels à des cultures par le passage de véhicules. 
Ces éventuels dégâts feront l’objet d’indemnisations 
conformément aux barèmes de la Chambre 
Départementale d'Agriculture d’Alsace. 

X  

MC 1 : Limiter les impacts sur les infrastructures et 
cultures locales – compensations financières 
Un état des lieux de l’état des infrastructures et cultures sur 
la zone sera réalisé avant le passage des camions. En 
fonction des incidences, des compensations financières 
pourront être apportées. 

  X 
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Synthèse des effets-mesures 

  X 

Les terrassements nécessaires à la réalisation de la 
plateforme de forage peuvent, en fonction de l’époque, 
être générateurs de poussières au même titre que tout 
chantier de construction. 
Par ailleurs, cette phase, impliquant l’utilisation 
d’engins de chantier est aussi génératrice de gaz à effet 
de serre. 

X  

MR 4 : Limitation des nuisances du chantier 
En fonction de la sensibilité du milieu, des mesures 
spécifiques lors des travaux pourront être mises en œuvre. 
Ces mesures viseront à limiter au maximum les nuisances. 
Ex : Limitation de la vitesse des véhicules ; arrosage du sol 
par temps sec pour limiter l’envol de poussières 

 X  

 X X 

Les travaux de forage, organisés en continu comme 
pour tout forage profond, pourraient générer du bruit, 
notamment pendant les phases de forage. L'impact 
sonore reste toutefois difficile à évaluer, car il dépend 
de la distance aux habitations, du matériel utilisé et du 
niveau sonore initial du secteur. 
Les campagnes sismiques peuvent également être 
source de nuisances sonores selon la méthode 
employée. 

X  

MR 5 : Limitation des nuisances sonores 
Afin de minimiser les nuisances sonores, les mesures 
suivantes pourront être mises en place :  

• Matériel répondant aux normes française ou 
européenne en matière d’émissions de bruit afin de 
réduire les impacts de la campagne. 

• Mise en place de dispositifs d’insonorisation réduisant 
les émissions sonores dues aux forages si 
nécessaires. 

• Réalisation de mesures de pendant le chantier. 
 

 X  

Gestion des 
risques naturels et 
technologiques 

 X X 
Les campagnes sismiques ainsi que les forages ne 
seront effectués qu’après la réalisation d’une étude 
géologique 

X  Aucune mesure n’est préconisée à ce stade.    
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8. EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000  
Environ 650 ha de la surface du site Natura 2000 sont situés dans le périmètre du PER.  

Aucun impact n’est attendu lors des phases 1 et 2 sur le périmètre Natura 2000 concerné. 

 

Si la phase 3 devait être enclenchée, le site Natura 2000 serait évité. Si les opérations sont 
réalisées à proximité de ce site et que celles-ci sont susceptibles d’interférer avec ou de le 
perturber, une évaluation des incidences Natura 2000 sera réalisée. 

9. CRITERES, INDICATEURS ET MODALITES DE SUIVI DES 
MESURES  
Selon l’article R. 122-20 du Code de l’environnement, l’évaluation environnementale doit prévoir 
des critères, indicateurs et modalités de suivi des mesures. Ce dispositif de suivi permet de 
vérifier les hypothèses émises au cours de l’élaboration du dossier, de l’adapter et de vérifier les 
mesures prises en fonction des enjeux. Le suivi permet de faire face aux éventuelles incidences 
imprévues.  

 

A ce stade de la demande de Permis Exclusif de Recherches, il est difficile d’identifier des 
indicateurs et des modalités de suivi des mesures.  

 

Les indicateurs et modalités de suivi des mesures pourront être déterminés lors des différentes 
démarches administratives supplémentaires au Permis Exclusif de Recherches : 

- Lors de la rédaction du ou des dossiers de déclaration pour les acquisitions sismiques, 
lequel doit contenir « Un document indiquant les incidences éventuelles des travaux 
projetés sur l'environnement et les conditions dans lesquelles l'opération projetée prend 
en compte les intérêts s'attachant à la protection de l'environnement ; » (cf : article 8 du 
décret n°2006-649 du 02/06/2006 modifié). 

- Lors de la rédaction du ou des dossiers de déclaration pour les forages, lequel doit 
contenir « Un document indiquant les incidences éventuelles des travaux projetés sur 
l'environnement et les conditions dans lesquelles l'opération projetée prend en compte 
les intérêts s'attachant à la protection de l'environnement ; » (cf : article 8 du décret 
n°2006-649 du 02/06/2006 modifié) ou une étude d’impact si les travaux sont soumis à 
évaluation environnementale à l’issue de l’examen au cas par cas (cf : article R122-2 du 
code de l’environnement) 

 


